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1. Généralités sur la loutre 

1.1. Systématique 

Classe : Mammifères 

Ordre : Carnivores 

Famille : Mustélidés 

Sous-famille : Lutrinés 

Genre : Lutra 

Espèce : lutra (L.1758) 

 

1.2. Critères morphologiques 

La loutre est une espèce dotée d'un corps fuselé et d'une anatomie particulièrement bien adaptée au 

milieu aquatique. Sa dense fourrure hydrofuge, sa queue puissante et ses 4 pattes palmées lui 

permettent d'être très à l'aise pour capturer ses proies dans l'eau (Figure 1). Ses moustaches, 

appelées vibrisses, se situant autour du museau, près des yeux et des pattes antérieures, sont un 

atout imparable pour détecter les proies. Elle 

peut également se déplacer sur les milieux 

terrestres où elle se trouve relativement habile 

pour contourner des obstacles ou grimper en 

hauteur (arbres, murets, grillages...). Les mâles 

ont une taille supérieure à celle des femelles. La 

longueur du corps d'un mâle adulte peut 

atteindre 1 m 30 (en comprenant la queue) avec 

un poids maximal d'une douzaine de 

kilogrammes. 

 

 
Figure 1 : Loutre d'Europe adulte © Panchaud F., Asters 

 

1.3. Biologie de l'espèce 

1.1.1. Régime alimentaire  

Espèce super-prédatrice, la loutre d'Europe se situe en haut de la chaîne alimentaire et est donc 

tributaire de ses proies. Elle consomme principalement des espèces piscicoles mais est aussi capable 

de varier son régime alimentaire en fonction des variations de la ressource trophique (Figure 2). 

Selon les saisons, les habitats et les différentes d'altitudes qu'elle fréquente, la loutre est 

généralement opportuniste. Comme toute espèce prédatrice, elle choisira de préférence les proies 

les plus abondantes et les moins énergivores. Il en va de la survie de tout prédateur: la perte liée à 

l'action de prédation doit être moindre que l'énergie apportée par la proie consommée.  
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Figure 2: Répartition en pourcentage des groupes d'espèces proies dans le régime alimentaire de la loutre 
© Pascale Bellier in CORA Faune Sauvage, 2010 
 

1.1.2. Domaine vital et reproduction 

Espèce solitaire, la loutre d'Europe a très peu de relations sociales. Un mâle occupe un vaste 

territoire regroupant celui de plusieurs femelles (Figure 3). Mâle et femelle ne se rencontrent qu'à 

l'occasion de l'accouplement au cours duquel les deux individus se livrent à des jeux aquatiques. La 

reproduction peut avoir lieu à n'importe quelle période de l'année. La femelle donne ensuite 

naissance à 1 ou 2 loutrons dans un terrier appelé catiche où ceux-ci seront allaités jusqu'à 2 ou 3 

mois. Elle les élève seule et leurs apprend dès leurs premières sorties à nager et chasser des proies. 

Au bout d'une dizaine de mois, les jeunes sont ensuite autonomes et partent à la recherche d'un 

nouveau territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Répartition des domaines vitaux des individus mâles et femelles de loutre (LEMARCHAND et 
al., 2011). 
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Domaine vital du mâle: de 20 à 40 km de linéaire de cours d'eau (ou zones humides, lacs, étangs...) 

Domaine vital d'une femelle: de 5 à 20 km de linéaire de cours d'eau (ou zones humides, lacs, étangs...) 
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1.1.3. Habitats favorables et déplacements 

L'ensemble des milieux aquatiques et des zones humides sont des habitats potentiels pour l'espèce. 

Une diversité d'habitats engendre une diversité d'espèces proies favorables à la loutre. Depuis les 

têtes de bassins versants aux estuaires marins, la loutre n'est pas limitée par l'altitude et les 

différents régimes des cours d'eau (Figure 4: Différents cours d'eau de Haute-Savoie: (A) l'Eau noire 

de Valoorcine amont; (B) les Usses aval; (C) le Giffre amont © Asters et FDPPMA 74 

 
). Elle se rencontre en effet jusqu'à près de 3000 m d'altitude (LEMARCHAND et al., 2011). Les 

berges, lorsqu'elles sont encore relativement sauvages, offrent des zones de tranquillité. Anciens 

terriers d'autres espèces, vieux arbres, anfractuosités dans les systèmes racinaires et cavités 

rocheuses sont des endroits utilisés par la loutre pour s'y reposer.  

 

Les corridors écologiques sont indispensables pour cette espèce qui se déplace quotidiennement sur 

plusieurs kilomètres de distance. Les cours d'eau, lorsqu'ils ne sont pas altérés par des infrastructures 

anthropiques, facilitent ses déplacements. Les ripisylves et réseaux forestiers sont également des 

corridors permettant à la loutre de se déplacer discrètement hors de l'eau et de relier les différents 

habitats aquatiques dont elle dépend. 

Figure 4: Différents cours d'eau de Haute-Savoie: (A) l'Eau noire de Valoorcine amont; (B) les Usses aval; 
(C) le Giffre amont © Asters et FDPPMA 74 
 

1.1.4. Indices de présence  

La loutre peut être recensée grâce à différents indices de présence: 

- Les empreintes de loutre ont une dimension de 5 à 10 cm et varient selon le substrat (Figure 5 - A). 

La loutre se déplace la plupart du temps en marchant mais il lui arrive également de trotter ou de 

faire des bonds. L'empreinte d'une loutre est constituée de 5 doigts en éventail autour d'une voûte 

palmée.  

- Les épreintes sont les crottes de marquage territorial de la loutre et ce sont elles qui permettent le 

plus souvent de déceler avec certitude sa présence (Figure 5 - B). Elle les dépose régulièrement sur 

tous les endroits représentant un point visuel au bord du cours d’eau (pierre, rocher, souche, 

margelle en béton...), très souvent sous les ponts et sur ses lieux de passage. Ces épreintes ont une 

odeur caractéristique assez agréable d’huile de lin, de miel et de poisson. 
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Figure 5 : Exemples d'indices de présence caractéristiques de la loutre: Empreintes (A1 et 2) et épreintes 
(B1, 2 et 3) © Asters, Desmet J.F. et Nordan J.  
 

- Certains restes de carnage comme des restes de poissons peuvent alerter de la présence de la 

loutre. Les restes de crapauds (peau retournée, intestins...) sont assez caractéristiques. Mais 

attention, ces seuls indices ne sont pas assez fiables car de nombreux autres prédateurs ont des 

pratiques similaires. A titre d'exemple, le putois consomme également les amphibiens de cette 

manière. 

 

- Les coulées sont les lieux d’entrée et de sortie de l’eau, les places de ressuie sont des zones hors de 

l’eau pour l’entretien du pelage par roulade dans l’herbe. Ces zones seront toujours accompagnées 

d’épreintes. Pour trouver ce type d'indices, il faut un nombre d'individus importants et des habitats 

très peu urbanisés.  

 

1.1.5. Dynamique de population et facteurs limitants 

La maturité sexuelle relativement tardive, la faible longévité, la forte mortalité juvénile et une longue 

période d'apprentissage des jeunes sont plusieurs paramètres qui expliquent que les loutres 

d'Europe ont généralement très peu de descendants et que le recrutement est très faible (KHUN & 

JACQUES, 2011). Au vue de leurs vastes domaines vitaux, les loutres n'atteignent jamais des densités 

très élevées pour un secteur donné (LEMARCHAND et al., 2011). 

 

Les destructions et les fragmentations des habitats impactent la biodiversité engendrant une 

diminution de la quantité et la diversité de proies disponibles pour la loutre. Les diverses dégradation 

des milieux naturels suivantes sont également source de dérangement : 

 

 • Les infrastructures hydroélectriques comme les barrages ou encore les ouvrages de 

franchissements routiers (buses, ponts…) souvent mal dimensionnés peuvent former des obstacles 

majeurs aux déplacements des individus (Figure 6 ). Les collisions routières sont aussi un cas majeur 

de mortalité directe pour la loutre. Si certains barrages peuvent être contournés par la loutre 

d'Europe sans trop de difficultés, d'autres constituent des obstacles infranchissables (KHUN, 2009). 

L’utilisation des voies d’eau est omniprésente dans la réalisation du cycle biologique : déplacement, 

alimentation, reproduction, etc. Il est donc nécessaire que les animaux puissent s’y mouvoir 

librement. Suivant la configuration de l’implantation des barrages hydrauliques, ceux-ci peuvent 

poser peu de problèmes à la loutre en ce qui concerne sa libre circulation mais ont un impact indirect 

sur elle, en affectant sa ressource alimentaire principale qu'est le poisson (VARRAY, 2011).  
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 Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d'extinction (1973). 

Loutre → Annexe I : espèces menacées d'extinction directe à cause du commerce. 

 Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe dite 

convention de Berne (1979). 

Loutre → Annexe II : espèces animales strictement protégées. 

 Directive habitats faune flore de l'Union Européenne (1992) 

Loutre → Annexe II : espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation 

nécessite des zones spéciales de conservation strictement protégées. 

 → Annexe IV : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une 

protection stricte. 

Figure 6 : Exemples d'infrastructures en Haute-Savoie pouvant impacter sur le fonctionnement naturel du 
cours d'eau et la continuité de la loutre: (A) Seuil du pont SNCF à Marignier sur le Giffre haut de 1,10 m ; 
(B) Barrage du Thuet sur le Bronze haut de 4 m ; (C) Barrage de la douane franco-suisse ; (D) du parking 
Buse au niveau du col des Montets sur le ruisseau de Tré le Champ d’une longueur de 60 m et d’un 
dénivelé de 2,20 m © FDPPMA 74 et Asters. 
 

Les divers polluants (PCBs1, métaux lourds, pesticides, rejets domestiques...) liés aux activités 

humaines contaminent les loutres par phénomène de bioaccumulation (concentrations dans les 

proies se cumulant jusqu'au prédateur). Des études éco-toxicologiques, telle que celle réalisée par 

LEMARCHAND et al. (2007), ont montré le rôle important des métaux lourds ainsi que des 

contaminants organiques, plus particulièrement des composés organochlorés (dont les PCBs), dans le 

déclin des populations de loutres en Europe occidentale. Ces substances toxiques peuvent de fait 

provoquer des troubles du comportement, la stérilité voire la mort des loutres ou agir de manière 

indirecte, en appauvrissant la faune aquatique dont elles se nourrissent (VARRAY, 2011). 

 

Enfin, la loutre n'est plus chassable ni piégeable depuis 1972, mais des erreurs de tirs, (confusion 

avec des espèces nuisibles comme le ragondin) de l'empoisonnement ou du piégeage accidentel 

(engins de pêche notamment) peuvent encore avoir lieu.  

 

1.2. Statuts de protection et de conservation de l'espèce 

La protection de la loutre d'Europe est régie par divers traités et lois tant au niveau international que 

national: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 PolyChloroBiphényles 
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Interdiction de chasser et piéger la loutre en France à partir de 1972 

Loi nationale relative à la protection de la nature en 1976 (complétée par arrêtés ministériels en 

1981 et 2007). 

 

 

 

 

Au niveau des statuts de conservation, la loutre d'Europe est classée dans les espèces de 

préoccupation mineure sur la liste rouge nationale (UICN 2009) et en espèce quasi menacée selon la 

liste rouge mondiale (UICN 2011). En région Rhône-Alpes, la loutre est considérée en grave danger 

(CORA 2008). 

 

1.3. Historique et évolution de la répartition de l'espèce en Europe et en 

France  

Historiquement, l’aire de répartition de la loutre d'Europe, dite aussi loutre Eurasienne, s’étendait de 

l’Irlande au Japon et du nord de la Finlande à l’Afrique du nord et à l’Indonésie. Au cours du siècle 

dernier, les effectifs de loutre se sont effondrés dans de nombreuses régions, entraînant sa 

disparition dans plusieurs pays.  

 

La chasse et le piégeage ont été les causes principales de sa forte régression. En effet, sa fourrure 

particulièrement dense était très recherchée. Mais la loutre a également payé un lourd tribu du fait 

d'être une espèce prédatrice et piscivore. Des primes importantes étaient attribuées aux chasseurs 

de loutre. En France, entre 1880 et 1940, on a compté jusqu'à 4 000 loutres tuées par an 

(LEMARCHAND et al., 2011). 

 

En Europe à l’heure actuelle, la loutre est encore répandue au nord et dans la plupart des pays de 

l’Est, dans l’ouest et le centre de la France, en péninsule ibérique, ainsi que sur une grande partie des 

îles britanniques. Elle a disparu de la zone centrale du continent.  

Pour renforcer certaines populations, des réintroductions ont été effectuées durant la dernière 

décennie, notamment en Angleterre, en Espagne, dans le nord de l’Italie, en France (Alsace) et en 

Tchéquie (KORA, 2004). Un plan transnational a pour objectif de relier les différentes populations 

européennes de loutre notamment celles entre la France et l'Allemagne (ex: un programme de 

réintroduction a eu lieu aux Pays-Bas2). 

 

En Suisse, la loutre d'Europe est considérée disparue au niveau national depuis 1990 (WEBER, 1990). 

Depuis 1989, date des dernières observations de la loutre à proximité du lac de Neuchâtel, un fort 

déclin des populations de poissons a été constaté sur la majorité des cours d’eau suisses. Les 

polluants chimiques et PCBs des cours d'eau en seraient la première cause mais également la 

destruction des habitats de façon générale. Dans ces circonstances, il paraît illusoire d’espérer 

qu’une population viable de loutres puisse à l’heure actuelle prospérer (KORA, 2004). 

 

En France, la loutre est bien représentée en Poitou-Charentes et en Pays de la Loire notamment sur 

les départements littoraux (Figure 7 :). La région du Massif central voit petit à petit recoloniser la 

plupart de ses cours d'eau, autrefois totalement occupés par l'espèce. De plus, cette population est 

désormais reconnectée avec celle de l'Atlantique. Une recolonisation naturelle n'est en revanche pas 

                                                           
2 http://www.loutres.be  Entre 2002 et 2007, réintroduction de 29 loutres aux Pays-Bas. 
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si nette sur la partie Est de la France. L'Alsace, malgré une réintroduction3, semble voir disparaître la 

loutre de son territoire. Des données isolées sur le Jura et les Alpes signifient probablement qu'un 

très faible nombre d'individus est présent.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Actualisation de la carte de répartition 
de la Loutre d’Europe en France en 2009 
©SFEPM et SPN-MNHN, extrait du Plan National 
d’Actions pour la Loutre 
 

 

                                                           
3 Réintroduction de 6 loutres entre 1998 et 2001 dans le Ried d’Alsace – Bilan de la réintroduction de la Loutre 
en Alsace (MERCIER & FRIED, 2004). 
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2. Contexte cadre 

2.1. Un Plan National d'Actions en faveur de la loutre d'Europe 

 

Le Plan National d'Actions (PNA) en faveur de la loutre d'Europe a été programmé sur 

5 ans, de 2010 à 2015. Ce plan est coordonné par la DREAL Limousin avec comme 

opérateur la Société Française pour la Protection des Mammifères (SFEPM). 

 

Les grands enjeux de ce PNA sont les suivants: 

- consolider le réseau d'acteurs français et développer des coopérations pour un meilleur suivi et 

une meilleure protection de la loutre, 

- améliorer la diffusion de la connaissance de l'espèce et les problématiques de conservation, 

- mettre en œuvre des actions de conservation 

- et améliorer les conditions de cohabitation entre l'espèce et l'aquaculture. 

 

La mise en œuvre du plan se décline en plusieurs fiches actions. Quelques actions de priorité 1, 

correspondant à l'objectif premier du PNA sont citées à titre d'exemple: 

Objectif I: Améliorer les connaissances de la loutre, sur la répartition et sur les possibilités de 

recolonisation et mettre au point des outils d'étude performants et standardisés 

Action n°1: Actualiser la carte de répartition française de la loutre d'Europe 
Action n°2: Etudier la présence de la loutre d'Europe dans les secteurs en phase de recolonisation 
Action n°11: Evaluer et renforcer la prise en compte de la loutre d'Europe dans les politiques 
publiques 
 

Le PNA loutre est décliné en Plan Régional d'Actions et animé par le CORA Faune sauvage (LPO région 

depuis 2012) en lien avec la DREAL et la région Rhône-Alpes. 

 

2.2. Le groupe loutre en Rhône-Alpes 

 

Différents acteurs Rhône-alpins ont initié un groupe régional depuis 2005 pour la connaissance et la 

protection de la loutre. Ce réseau transversal du CORA région, et section de la SFEPM, sert à 

mutualiser les connaissances sur l'espèce dans le bassin Rhône-Méditerranée. Le CORA centralise les 

données des différents départements (Isère, Rhône, Loire, Ardèche, Drôme, Ain et Haute-Savoie) et 

anime ce réseau. Asters, la FDPPMA 74, le Grifem et la LPO 74 sont les référents Rhône-Alpes pour le 

département de la Haute-Savoie. Les objectifs du groupe loutre régional sont les suivants:  

 

• Coordonner les prospections et centraliser les résultats, en partenariat avec toutes les 

structures et personnes intéressées 

→ Des prospections ont été menées à l’échelle départementale afin d'actualiser les données 

sur la répartition de l'espèce en Rhône-Alpes. Afin de mutualiser les résultats, un protocole 

commun a été mis en place pour réaliser ces recherches d'indices de présence sur le terrain. 

Les partenaires du groupe régional ont décidé d'inclure dans le programme une étude sur la 

génétique des populations, se référant à l’une des actions du PNA : "développer l'application 
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des méthodes d'étude de l'utilisation de l'espace par analyse génétique". Ainsi, lors des 

prospections de terrain, chaque correspondant départemental a été chargé de récolter des 

épreintes de loutre, analysées ensuite par Gwenaël JACOB, biologiste à l'université de 

Fribourg (Suisse). Les informations résultant des analyses permettent de mieux comprendre 

la répartition de l'espèce et les liens de filiation entre les différentes populations de Rhône-

Alpes. 

 

• Faciliter la formation des naturalistes de terrain, bénévoles et professionnels 

→ Depuis 2007, une formation loutre proposée par le CORA Faune Sauvage a été mise en 

place chaque année (pendant 5 ans) afin de former le plus grand nombre d'observateurs 

professionnels et bénévoles. Les sessions de stage se déroulent en Ardèche, département 

accueillant la plus importante population de loutre en Rhône-Alpes. 

 

• Participer aux réflexions nationales menées par le groupe loutre de la SFEPM 

→ Des représentants du groupe loutre Rhône-Alpes ont ponctuellement participé à des 

journées "loutre" au niveau national. Les données et actions menées sur les différents 

départements sont ainsi transmises (Action n° 29 du PNA : renforcer les coordinations 

régionales et nationales). 

 

2.3. Présentation du partenariat départemental 

 

Les questions soulevées suite aux indices de présence répertoriés sur le département ont poussées 

Asters, Conservatoire des Espaces Naturels de Haute-Savoie et la Fédération Départementale Pour 

la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDPPMA 74), en collaboration avec la LPO 74 et le 

Grifem, à développer un programme de 2010 à 2012 pour suivre et accompagner la présence de la 

loutre d’Europe dans le département de la Haute-Savoie. Ce programme s’est inscrit dans le cadre 

des actions menées en faveur de la loutre par le groupe Rhône-alpin coordonné par le CORA Faune 

sauvage. 

 
Les objectifs ont été de : 

1 - Connaître la répartition actuelle de l’espèce afin de préciser le statut de l’espèce 

(répartition sur le département, délimitation d’un front de colonisation) par la recherche d’indices de 

présence de la loutre. 

2 – Préciser les facteurs favorisants et limitants de la recolonisation de l’espèce par le 

croisement des données de répartition de l’espèce et des caractéristiques du milieu (qualité 

chimique et physique des cours d’eau, état du peuplement piscicole, état de la ripisylve…) et 

proposer des pistes d’actions opérationnelles pour les maîtres d’ouvrages potentiels (syndicats de 

rivières, associations de pêche, …). 

3 – Porter à connaissance les résultats du programme auprès des gestionnaires des cours 

d’eau, des institutions administratives et des usagers pour une meilleure prise en compte de la 

présence de cette espèce dans les politiques d’aménagement et de gestion des cours d’eau, des 

habitats et des ressources associés. 
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Un volet communication, en parallèle de ces 3 phases, a permis de promouvoir ce programme auprès 

des partenaires et de leurs membres mais également auprès du grand public. 

 

Les connaissances accumulées dans le cadre de cette étude sont bancarisées dans une base de 

données départementale (actualisée puis intégrée à celle établie au niveau de la région). L’objectif 

est d’établir un état « zéro », représentatif de la situation réelle et actuelle de l’état des populations 

de loutre en Haute-Savoie et de suivre l’évolution de celles-ci. L'étude de la qualité des milieux sur les 

secteurs de présence de l'espèce a permis de pointer quelques points noirs et d’établir des pistes de 

recherches qui sont également indispensables pour la compréhension de la répartition de l'espèce. 
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NORD 

Légende 

Nb d'espèces 
présentes

Espèces généralement recensées

1 Truite fario
2 Truite fario / Chabot
3 Truite fario / Chabot / Loche franche
4 Truite fario / Chabot / Loche franche / Vairon
5 et plus Non pertinent car trop de combinaisons possibles

3. Actualisation des données sur la loutre d'Europe et les 

cours d'eau de Haute-Savoie  
 

3.1. Zone d'étude 

La Haute-Savoie, département d’une 

superficie d’environ 4500 km², est drainée par 

un réseau hydrographique long de 3800 km 

dont 2800 km à vocation piscicole. Les cours 

d’eau savoyards se répartissent en quatre 

grands bassins à savoir du nord au sud : les 

Dranses et affluents du Léman, l’Arve, les 

Usses et affluents du Rhône et le Fier (Figure 

8). De nombreux lacs et plans d’eau sont 

présents sur le département (55 au total dont 

7 situés sur le secteur de l’Arve amont, soit 

une superficie de 259 ha sans compter les lacs 

d’Annecy et du Léman) qui constituent des 

réservoirs de poissons. Ils ne sont cependant 

pas tous concernés par une gestion piscicole. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 : Les quatre entités hydrographiques de 
la Haute-Savoie

L’espèce emblématique du peuplement piscicole haut savoyard est la truite fario (Salmo Trutta) qui 

est présente sur presque la totalité du département. Les espèces accompagnatrices de la truite sont 

le plus souvent de petites espèces benthiques telles que le chabot (Cottus gobio) et la loche franche 

(Barbatula barbatula) (Figure 9). 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Cartographie du 
nombre d’espèces piscicoles 
sur 936 points de pêche 
électriques sur le département 
de la Haute-Savoie entre 2000 
et 2010 (Source : FDPPMA 74) 
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Occupation des sols 

Les différents types d’emprise des sols se répartissent suivant l’étagement classique en fonction du 

relief existant (et Figure 11). Les vallées et le littoral des lacs attirent et concentrent la population et 

les industries. L’étage collinéen accueille les prairies dédiées à l’agriculture (cultures, vergers, 

vignobles) ; les étages montagnard et subalpin sont dominés par les forêts de feuillus (hêtres, frênes, 

charmes) et de résineux (sapins, mélèzes, épicéas) qui couvrent environ 40% du territoire haut 

savoyard (www.fib74.com). L’étage alpin (de 2200 m à 2700 m) se caractérise par des pelouses 

destinées à l’élevage essentiellement bovin. Enfin l’étage nival correspond à la haute montagne, un 

secteur de glaciers et de roches convoité par les activités de loisirs et de tourisme. La vallée de 

Chamonix située à 1000 m d’altitude est dominée par l’activité de tourisme de montagne avec 

l’implantation de nombreuses stations de ski et de sites d’alpinisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Cartographie de 
l’occupation des sols sur les 
départements de la Haute-
Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Figure 11 : Cartographie du relief 
du département  
(Source : www.cartes-
topographiques.fr) 
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Depuis 2000

Entre 1990 et 2000

Entre 1960 et 1990

Entre 1970 et 1990

Avant 1970

Indices de présence de la loutre

Cours d’eau majeurs

Limites de la Haute-Savoie

Légende

3.2 Données historiques sur la loutre 

 

Asters avait identifié la Loutre d’Europe comme une espèce susceptible d’être réintroduite dans son 
rapport de 2002 « Bilan et perspectives des réintroductions d’espèces animales en Rhône-Alpes ».  
 
A partir de 2004, Jacquet (2007) a orienté son travail de thèse vers «l’étude de faisabilité du retour 

naturel de la Loutre en Haute-Savoie». L'étude s’est concentrée sur la synthèse des données 

bibliographiques sur la loutre et sur l’analyse des capacités d’accueil du milieu et des corridors 

écologiques. Ainsi, des indices retrouvés sur le terrain ont confirmé la présence de la loutre d'Europe 

en Haute-Savoie depuis 1940 jusque dans les années 2000 (Figure 12). Les plus anciennes données 

sont très éparses et peu significatives car récoltées très ponctuellement.  

 

Des spécialistes de la loutre, Christian BOUCHARDY et Yves BOULADE (Catiche productions), ont 

mené en 2007 sur financements de la DREAL Rhône-Alpes, une enquête historique sur l'espèce et 

réalisé des prospections sur plusieurs départements Rhône-alpin dont la Haute-Savoie. Leurs 

recherches ont permis de synthétiser les données loutre de 2002 à 2007 sur ce département 

(Tableau I, Figure 13).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Données de présence de loutre d'Europe en Haute-Savoie © Jacquet, Asters 
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Tableau I : Récapitulatif des indices de présence ainsi que la cartographie correspondante  
(BOUCHARDY & BOULADE, 2007) 
 

Sites Dates d’observations Sources 

1 2003 et 2004 ROSOUX (2004) : 1 épreinte à la confluence – commune d’Anthon + 

Bendelé 

2 

à 

5 

2004 

 à 

2006 

BOUCHARDY-BOULADE (2004) : plusieurs dizaines d’épreintes sur l’Ain à 

Port-Galland, Chazey, Gevrieux et Priay 

6 2003 ARIAGNO-EROME (2003) : épreinte en amont de Pont d’Ain 

7 2005 BOUCHARDY-BOULADE (2005) : 2 épreintes sur le canal de Catelan et 2 

épreintes au pont de Varézieu 

8 2002 JACQUET (2005) : signalement sur le Chéran 

9 2004 JACQUET (2005) : signalement sur le Daudens 

10 2004 DECREMPS (2004) : photo d’empreintes dans la neige à Scientrier 

11 2007 BOUCHARDY-BOULADE (2007) : 2 épreintes à la confluence Arve - Borne 

12 2005 

à 

2007 

BOUCHARDY-BOULADE (2007) : 1 épreinte sous le pont de Marignier 

JACQUET (2007) : observation d’empreintes à Vougy sur l’Arve par 

Georges LACROIX en mai et décembre 2005 

13 et 14 2007 BOUCHARDY-BOULADE (2007) : plusieurs épreintes entre la Rivière 

Anverse et Samoëns 

15 2006 JACQUET (2006) : 1 observation à Sixt 

16 à 19 2002 

à 

2007 

DESMET (2004) : plusieurs épreintes sur le haut Arve 

JACQUET (2006-2007) : divers indices sur l’Arve dans la vallée de 

Chamonix (observations DESMET) 

BOUCHARDY-BOULADE (2007) : très nombreux indices sur le bassin de 

l’Arve entre Passy et les sources 

20 2006 FAUCON et al. (2006) : photo de traces de loutre au marais de Praubert 
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Figure 13 : Présence de 
la loutre de 2000 à 2007 
sur les cours d'eau du 
nord est de Rhône-Alpes 
© Catiche Productions, in 
BOUCHARDY & 
BOULADE, 2007. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. Méthodologie 

3.3.1. Récolte d'indices sur le terrain 

A. Prospections spécifiques 

L’atlas de présence de la loutre du groupe Rhône-Alpes a été réalisé en suivant un protocole issu de 

la méthodologie ISOS (Information System for Otter Survey), méthode standard de recensement 

élaborée par le groupe Loutre de l’UICN (Annexe 1). 

 

Ce protocole a été réadapté au contexte local haut-savoyard.  

Une étude sur l'actualisation des connaissances de la loutre en région Midi-Pyrénées a permis de 

mettre en évidence qu'il est essentiel de bien cibler les suivis de terrain sur les cours d'eau 

écologiquement et historiquement les plus favorables, de préférence en connexion avec les réseaux 

hydrographiques déjà occupés, afin d'optimiser des coûts et bénéfices des efforts de prospection 

(DEFOS DU RAU et al., 2005). L’objectif n°1 étant d’établir un état initial de la situation de la loutre en 

Haute Savoie. Il a été fait le choix de s’investir dans un premier temps sur le réseau hydrographique 

principal : l’Arve, le Borne, le Giffre, les Dranses, la Menoge, le Rhône, les Usses, le Fier et le Chéran. 

Certains des affluents de ces cours d’eau ont également fait l’objet de prospections en fonction de 
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leur intérêt historique (données anciennes de loutre) ou écologique (confluences, ressources 

piscicoles abondantes, habitats favorables pour l’espèce etc…). 

De plus, la topographie et le climat de Haute-Savoie ne permettent pas de prospecter l’ensemble des 

cours d’eau du département (régime torrentiel sur certains secteurs, gorges étroites, 

inaccessibilité...) ; certains secteurs ont donc été supprimés des prospections au profit d’autres.  

 

 

MASON & MACDONALD (1987) ont montré que plus de 80% des indices de présence de la loutre sont 

localisés dans les premiers 100 m de berge visités au départ d’un pont. Cette valeur a donc été 

adoptée dans le protocole de Haute-Savoie plutôt que les 300 m préconisés par la méthodologie ISOS 

afin de diminuer le temps de prospection en un point pour visiter davantage de sites, accroissant 

ainsi la probabilité de détection. 

 

Il a été choisi de subdiviser les carrés UTM de 10 x 10 km en 4 carrés de 5 x 5 km qui sont, à leur tour, 

découpés en carrés de 2,5 x 2,5 km. Dans chacun de ces derniers, un point de prospection identifié 

comme un point remarquable est sélectionné (en général: pont, barrage, confluence…), soit 16 

points dans un carré UTM 10 x 10 km. Cette adaptation du protocole multiplie les points prospectés : 

260 points à la place de 102 avec le protocole ISOS. Sur chacun de ces points, 100 mètres (50 m 

amont et aval) sur les 2 berges (soit au total 200 m) sont prospectés au moins deux fois par an, avec 

une prospection à l’automne et une au printemps; les observations doivent se faire entre septembre 

et mai tout en favorisant les périodes de neige. 

Le Tableau II pointe les différences entre les deux protocoles de prospections. 

 

Tableau II : Résumé des différences de protocoles 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Rhône-Alpes Haute-Savoie 

Maillage cartographique 10 x 10 km divisé en 4  
= mailles de 5 x 5 km 

5 x 5 km divisé en 4 

= mailles de 2,5 x 2,5 km 

Nb de points prospectés 
au max sur 1 maille UTM 
10 x 10 km 

4 points 16 points 

Distance de prospections 
à partir du point de 
départ 

300 m en amont et 300 m en 
aval  

50 m en amont et 50 m en 

aval 

Rives prospectées Les 2 si possibles  
(sinon 600 m sur celle qui 
est accessible) 

Les 2 si possibles  

(sinon 200 m sur celle qui 

est accessible) 

Total linéaire prospecté  1 200 m 200 m (maillage deux fois 

plus précis) 

Périodicité 2 passages par an (entre 
septembre et mai) 

2 passages par an (entre 

septembre et mai) 
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Pour réaliser les prospections de terrain, les secteurs ont été répartis en fonction des 4 structures 
départementales participant au programme: FDPPMA, LPO, GRIFEM et ASTERS (Figure 14). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 14 : Répartition de l’effort de prospection sur les cours d’eau 
principaux de la Haute-Savoie entre les 4 structures partenaires du 
programme. 
 

Les première et deuxième années, le protocole a été réalisé sur l'ensemble des cours d'eau en 

fonction des secteurs respectifs. En 2011, les prospections du protocole une fois terminées ont été 

complétées par des passages supplémentaires sur les secteurs à enjeux (zones de présence actuelle 

et historique de la loutre). 

 

Lors de l’intégration des résultats dans la base de données du CORA FS, seuls ceux positifs (présence 

d’indices) ont été pris en compte (car le linéaire parcouru est inférieur à celui retenu pour tous les 

autres points de Rhône-Alpes qui utilisent le protocole UICN issu de la méthodologie ISOS). 

 

 

B. Observations occasionnelles 

Toutes observations d’indices de présence et notamment des observations à vue restent une 

information pour confirmer la présence de l'espèce. Même si les secteurs de présence sont déjà 

connus, une observation peut faire l'objet de compléments d'informations (taille, activités, 

comportement de l'animal etc...). Toute personne peut donc faire remonter une observation à une 

des structures participant au programme (les données sont ensuite fédérées). 

 

En mi-mars 2012, Asters a déposé un piège photographique (Cudde Back Attack Infrarouge) sur un 

site de marquage fréquenté régulièrement par la loutre sur la commune de Chamonix dans un 

objectif d'apporter une preuve visuelle des individus présents sur ce secteur (Figure 15).  
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Figure 15 : Configuration de l'installation du piège photographique sous un pont à Chamonix. 
 

 

C. Analyse génétique  

L'objectif majeur de l’étude génétique est de pouvoir établir d'éventuels liens entre les populations 

de loutre des différents départements de la région Rhône-Alpes : origines communes ou distinctes? 

L'intérêt est également de comprendre la dynamique des populations et d'identifier des secteurs de 

colonisation pour chaque secteur de présence de l'espèce. 

 

Les échantillons ont été collectés selon le protocole de récolte fixé par le groupe loutre Rhône-Alpes 

et transmis par le CORA (Annexe 2). Ces échantillons correspondent à des épreintes de loutre (fèces), 

indices de présence assez caractéristiques mais avec une possibilité de confusion avec des 

excréments d'autres espèces. L'analyse génétique des échantillons doit permettre d'écarter ces 

éventuelles erreurs. 

 

Les partenaires du programme départemental ont réalisé des prélèvements sur plusieurs secteurs du 
département (Tableau III) : 

 - une majorité (6 échantillons) sur la haute-vallée de l'Arve et l'Eau noire, entre Chamonix et 

Vallorcine 

 - et 3 autres échantillons ont été prélevés ponctuellement sur d'autres cours d'eau (le 

Maravant, la Menoge et les Usses) avec cependant un doute quant à l'identification de 

l'espèce.  
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Tableau III : Répartition de la collecte des échantillons 
 

Structure 
collectrice 

Cours d'eau Affluent de Date 
Nombre 

d'épreinte(s) 
récoltée(s) 

Fèces 
douteux 

GRIFEM Arve Rhône 08/04/2010 1  
GRIFEM Arve Rhône 01/06/2010 1  
GRIFEM Arve Rhône 02/11/2010 2  
GRIFEM Arve Rhône 25/03/2011 3  
ASTERS Eau noire Trient 10/12/2009 1  
ASTERS Eau noire Trient 22/03/2011 3  
ASTERS Le Maravant Basse Dranse 12/04/2011 2 Oui 

FDPPMA 74 La Menoge Arve 19/04/2011 2 Oui 
LPO 74 Les Usses Rhône 22/03/2011 1 Oui 

   TOTAL 16  

 

 
L’étude régionale menée par JACOB (2012) porte sur 147 échantillons, principalement des épreintes, 

collectées sur différentes rivières de la région Rhône-Alpes et de départements limitrophes. 

L’extraction de l’ADN a été réalisée avec un kit commercial selon le protocole fournit par le fabricant. 

Au total, dix marqueurs génétiques ont été analysés. Neuf d’entre eux sont des "loci microsatellites", 

le dernier est un marqueur servant à déterminer le sexe des individus. Les protocoles pour 

l’amplification des marqueurs génétiques sont décrits par JANSSENS et al. (2008).  

 

3.3.2. Qualité de l’habitat et croisement des données sur les secteurs de présence de la 

loutre 

Une des actions de ce programme est de confronter les données de présence de la loutre aux 

données relatives aux milieux aquatiques que la FDPPMA 74 possèdent (données piscicoles, de 

qualité de l’eau, de fragmentation physique…) pour : 

1) caractériser l’habitat utilisé par la loutre en Haute Savoie 

2) et tenter d’expliquer la situation actuelle de sa répartition en identifiant les éventuels 

facteurs limitant sa recolonisation. 

 

A. Descripteurs du milieu aquatique : QUALITE BIOLOGIQUE  

→→→→ Qualité physico-chimique de l’eau 

La qualité physico-chimique de l’eau a été évaluée par une analyse des paramètres physico-

chimiques suivants : 

- Température  

- Oxygène dissous et taux de saturation 

- pH 

- Conductivité 

- Azotes (NO2, NO3 et NH4) 

- Orthophosphates (PO4) 
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Il a été choisi de présenter ici les données les plus récentes récoltées après 2000 ; celles-ci sont 

issues :  

- des suivis de qualité d’eau mandatés par des collectivités (Conseil Général 74, contrats 

rivières dont le SM3A).  

- des diagnostics de bassins versants réalisés par la FDPPMA 74. 

 

Les résultats des analyses physico-chimiques de l’eau sont interprétées sur la base des classes du 

guide technique d’évaluation de l’état des eaux douces de surface de métropole (MEED & AGENCE 

DE L’EAU RMC, 2009), ainsi que d’autres valeurs issues de la littérature scientifique (NISBET & 

VERNEAUX, 1970). 

En outre, la relation qualité d’eau – poisson sera basée sur une synthèse bibliographique de valeurs 

seuils, issues de la littérature, à partir desquels des effets négatifs pour les salmonidés sont observés 

(CAUDRON et al., 2006) (Annexe 3). 

 

→→→→ Compartiment de la macrofaune benthique 

L’échantillonnage des communautés macrobenthiques est conforme au protocole IBGN (AFNor, 

1992). 

La détermination du macrobenthos est effectuée au genre pour la majorité des ordres. Ce niveau de 

détermination paraît être le niveau minimum indispensable pour analyser les structures semi-

quantitatives des biocénoses benthiques du fait des divergences d’exigences écologiques au sein 

d’une même famille d’invertébrés. Ce niveau de détermination générique reste cependant 

insuffisamment précis mais permet toutefois une bonne approche du peuplement de la macrofaune 

benthique.  

Sur la base de la liste faunistique relative à 8 placettes et d’une détermination à la famille, l’Indice 

Biologique Global Normalisé (AFNor, 1992) est particulièrement sensible aux modifications de la 

qualité organique de l’eau et de la nature du substrat. Ainsi le groupe indicateur renseigne 

principalement sur la qualité physico-chimique pour les paramètres de pollution classique à 

dominante organique.  

Le calcul de la note IBGN est complété par le calcul de la robustesse de la note IBGN. Celle-ci, 

calculée en supprimant le premier groupe indicateur de la liste faunistique et en conservant la même 

variété taxonomique, permet ainsi de juger de la fiabilité de la note IBGN. 

 

→→→→ Compartiment piscicole 

L’échantillonnage pisciaire est réalisé par pêche électrique selon la méthode par enlèvement 

successif (DE LURY, 1951). Les campagnes d’inventaires piscicoles sont préférentiellement réalisées 

en période d’étiage (estival, automnal ou hivernal suivant le régime hydrologique du cours d’eau). 

Le nombre d’anodes préconisé (BEAUMONT et al., 2002) pour avoir une efficacité de pêche 

suffisante est de (exemple pour une anode de diamètre 38 cm) : 

- une pour une largeur de cours d’eau inférieure ou égale à 5 mètres, 

- deux jusqu’à dix mètres de large 

- trois jusqu’à quinze mètres de large… 

Les données des pêches d’inventaire sont issues de la base de données fédérale : pêches effectuées 

lors des diagnostics de bassins versants, et des pêches historiques effectuées par le CSP (Conseil 
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Supérieur de la Pêche) à l’époque (organisme aujourd’hui devenu ONEMA, Office National de l’Eau et 

des Milieux Aquatiques). 

L’évolution temporelle du peuplement peut être appréhendée sur certaines stations qui bénéficient 

d’un historique d’échantillonnage sur plusieurs années. Dans ce cas il est important de connaître 

l’évolution des pratiques de gestion sur le secteur considéré, afin de les prendre en compte dans 

l’analyse. 

 

Un historique des pratiques de repeuplement sur plusieurs années est réalisé sur la base des archives 

des plans d’alevinage fournis par les AAPPMA4. La prise en compte de l’évolution temporelle et 

spatiale des pratiques de repeuplements : densités introduites par secteur, espèce(s), souche(s), 

stade(s) de déversement, sont des éléments indispensables à prendre en compte dans l’analyse des 

populations actuelles de truite commune. Une étude globale réalisée à l’échelle du département 

(CAUDRON & CHAMPIGNEULLE, 2007) démontre une grande variabilité des pratiques de 

repeuplement. Cette expérience suggère qu’il est nécessaire de faire un historique des pratiques de 

repeuplement sur au minimum cinq ans afin de considérer la période influençant potentiellement la 

population en place. 

 

La contamination des proies piscicoles par des composés chimiques toxiques peut avoir des 

répercutions sur les fonctions vitales de la loutre. La littérature fait référence à des seuils critiques 

pour les substances les plus nocives pour la loutre à savoir : le mercure, le cadmium, le plomb et les 

PCB (Tableau IV).  

 

Les études de CAUDRON (2006) et HUCHET (2009) font état de la contamination en PCB et métaux 

lourds sur plusieurs espèces de salmonidés (truite, omble, alysse) en lacs et en rivières sur le secteur 

de l’Arve amont. Les analyses ont été réalisées séparément sur la chair et les viscères. Elles ont été 

confiées respectivement au laboratoire de l’école vétérinaire de Nantes (LABERCA) et au laboratoire 

CARSO (Lyon) pour les PCB (PCB dioxin-like et PCB indicateurs) et 7 métaux à savoir le Cadmium (Cd), 

le Chrome (Cr total), le Cuivre (Cu), le Mercure (Hg), le Nickel (Ni), le Plomb (PB) et le Zinc (Zn). Ces 

derniers ont été recherchés selon une méthode interne ICP/MS5 après minéralisation. 

 

 

 

                                                           
4 Associations Agrées Pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique : structure gestionnaire de la pêche  
5 Inductively Coupled Plasma-Mass Spectrometry, technique de quantification élémentaire basée sur l'analyse 
par spectrométrie de masse d'ions générés par un plasma à couplage inductif. 
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Tableau IV : Seuils des concentrations critiques des différents éléments chimiques toxiques pour la loutre 
mis en relation avec les seuils de concentrations critiques pour l’alimentation humaine. 

 

Les données de qualité biologique des cours d’eau sont issues d’études focalisées sur un ou plusieurs 

compartiments précédemment mentionnés. L’Annexe 4 liste ces références. 

 

 

B. Descripteurs du continuum terrestre /aquatique : QUALITE PHYSIQUE 

→→→→ Continuum aquatique 

La fragmentation anthropique du milieu est considérée du fait de son impact sur l’hydromorphologie 

des cours d’eau et sur la continuité biologique.  

 

La méthodologie mise en place pour caractériser la fragmentation des cours d’eau résulte des 

travaux réalisés en 2009 et 2010 (GAILLARD, 2009 ; CHASSERIEAU, 2010) à l’échelle du département 

de la Haute-Savoie dans le cadre d’un recensement exhaustif des ouvrages transversaux entrepris en 

partenariat avec l’ONEMA. 

Dans un premier temps, l’ensemble du linéaire du cours d’eau est parcouru (dans la limite de son 

caractère piscicole) afin de recenser exhaustivement les ouvrages artificiels et obstacles naturels 

(type cascade). Des précisions sur la nature et l’usage des obstacles sont relevées ainsi que la 

localisation sur carte ou GPS.  

Dans un second temps, chaque ouvrage anthropique est décrit précisément selon le protocole défini 

par OVIDIO et al. (2007a). La caractérisation topographique et dimensionnelle de l’ouvrage 

(longueurs, dénivelé, hauteur de chute, profondeur de la fosse d’appel…) est effectuée avec un 

niveau sur trépied (Sprinter 100 Leica), une mire (Sprinter barcode type GSS111 Leica) et un 

télémètre pour les dimensions > 4 m. Cette description permet le calcul de ratios qui sont 

nécessaires pour l’évaluation du franchissement de l’ouvrage (OVIDIO et al., 2007b). 

 

Elément 
chimique Cible Support Taux Seuil Source

300 µg/kg seuil de tolérance Mason, MacDonald & Aspden, 1982

100 µg/kg seuil de tolérance Hovens, 1992

140 µg/kg sans effet Chanin, 2003

500 µg/kg seuil critique Weber, 1990

Homme chair 500 µg/kg seuil critique réglementation UE : R466/2001

Loutre 500 µg/kg seuil critique Weber, 1990

Homme chair 50 µg/kg seuil critique réglementation UE : R466/2001

Loutre 2000 µg/kg seuil critique Weber, 1990

Homme chair 200 µg/kg seuil critique réglementation UE : R466/2001

>371 µg/kg de PF seuil critique Leonards et al. , 1994

<145 µg/kg de PF sans effet Leonards et al. , 1994

250 µg/kg de PF danger MacDonald & Mason, 1994

Homme chair 125 µg/kg de PF seuil critique réglementation UE : R1259/2011

Loutre

Loutre
PCB

Hg

Cd

Pb
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Les données de fragmentation sont issues de la base de données « Ouvrages » de la FDPPMA 74 

(régulièrement mise à jour). Elles sont également disponibles sur Internet via le ROE (Recensement 

d’Obstacles à l’Ecoulement)6 orchestré au niveau national par l’ONEMA. 

 

Le recensement des ouvrages intègre la notion de franchissement mais celle-ci se réfère à différentes 

espèces de poissons et non aux mammifères. La description des ouvrages se focalise sur la voie d’eau 

et non sur les abords de l’ouvrage, donc les possibilités de passage sur le domaine terrestre ne sont 

pas renseignées par la base de données des ouvrages. Cette information est cependant très 

importante pour diagnostiquer l’effet « obstacle » des ouvrages pour la loutre. Sur le secteur de 

présence avérée de la loutre, les ouvrages transversaux les plus hauts ont été analysés par l’équipe 

de Catiche Productions (C. LEMARCHAND et Y. BOULADE) les 8 et 9 décembre 2011 (Figure 16). Ces 

deux jours de visite de terrain ont permis d’analyser la configuration de chaque site et d’identifier les 

potentielles voies de contournement pouvant être empruntées par la loutre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 16 : Localisation des ouvrages diagnostiqués par Catiche Productions les 8 et 9 décembre 2011. 
 

PRENDA et al. (2001) ont montré que les oscillations du débit des cours d’eau avaient un effet 

prononcé pour la distribution de la loutre. Ainsi les secteurs de tronçons court-circuités ont 

également été intégrés pour un diagnostic de la fragmentation physique des cours d’eau (données 

issues du Schéma Départemental à Vocation Piscicole 2007). Ces secteurs en aval des prises d’eau 

hydroélectriques sont soumis à d’importantes fluctuations journalières et saisonnières de débit et 

présentent une quantité minimale d’eau. 

                                                           
6 ROE consultable sur www.eaufrance.fr/spip.php?rubrique87 
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→→→→ Zones riveraines 

La loutre est très liée aux cours d’eau et zones humides car elle s’y nourrit. L’habitat alluvial connexe 

à ces milieux est déterminant pour le maintien et la survie des populations. Généralement les 

critères descriptifs de la zone alluviale sont les suivants :  

- le couvert végétal (recouvrement, cortège végétal et strates représentées, continuité),  
- l’éloignement des zones d’abris, 
- le dérangement humain (direct et/ou indirect, nocturne et/ou diurne) et son intensité, 
- et l’aménagement des berges. 

La FDPPMA 74 est spécialisée dans l’étude des communautés aquatiques ; elle ne dispose donc pas à 

ce jour de diagnostic de la ripisylve, des berges (avec des critères pour les espèces terrestres) ou des 

biotopes annexes aux cours d’eau. 

Ici, seule l’occupation des sols (avec des rubriques générales) a pu être appréhendée à partir d’une 

cartographie SIG à l’échelle maximale de 1/10000ème. Cette analyse n’est donc pas assez fine pour 

pointer les secteurs où l’habitat alluvial pourrait être défavorable pour la loutre localement.  

 

 

3.4. Résultats  

3.4.1. Récolte d'indices sur le terrain 

A. Prospections spécifiques 

Les résultats d'une prospection par maille de 2,5 km par 2,5 km se traduisent de trois manières: 

- indices de présence retrouvés : maille validée positive  

- absence d’indice : maille considérée comme négative 

- terrain inaccessible : maille infaisable 

A l’issue de 80 jours de prospections réalisés par plus d'une vingtaine d'observateurs des 4 structures 

participantes au programme, il a été mis en évidence 234 mailles négatives et 10 mailles positives 

(Figure 17).  
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Figure 17 : Carte des résultats de présence/absence issus des prospections programmées entre 2009 et 
2012. 
 

L'actualisation de la carte de répartition révèle deux secteurs de présence : la haute-vallée de l'Arve 

et celle de l'Eau noire de Vallorcine. Les 10 mailles positives concernent le sud-est du département 

avec les communes suivantes: les Houches, Chamonix-Mont-Blanc, Argentière et Vallorcine. L'Arve et 

l'Eau noire sont les deux cours d'eau concernés par la présence de la loutre. Affluents primaire et 

secondaire du Rhône respectivement, ils sont toutefois séparés par le col des Montets (1461 m d’alt.) 

à leur source et ne rejoignent pas le fleuve par la même vallée.  

 

Le linéaire de cours d'eau concernés par les indices de présence représente a minima une vingtaine 

de kilomètres soit 15 km sur l'Arve et 6 km sur l'Eau noire (Figure 18). L'altitude du secteur varie 

entre 1000 m (les Houches) et 1461 m (col des Montets). 
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Figure 18 : Répartition des indices de présence issus du protocole de prospections dans la haute vallée de 
l'Arve et de l'Eau noire. 
 

 La limite de répartition aval sur l'Arve semble être la commune des Houches : aucun indice de 

présence n'a été trouvé en aval du barrage hydroélectrique (lieu dit la Griaz). Sur Vallorcine, des 

épreintes sont régulièrement retrouvées juste avant la frontière franco-suisse. Des prospections sur 

l'Eau noire puis sur le Trient (affluent du Rhône dans lequel se jette l’Eau noire, Figure 19) n'ont pas 

permis de confirmer la présence de l'espèce à cet endroit en Suisse.  
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LégendeLégende

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 19 : Configuration de la confluence entre l'Eau noire et le Trient. Les flèches bleues indiquent le sens 
d’écoulement des cours d’eau. 
 

 

Les prospections de terrain menées sur les secteurs historiques dans le cadre du partenariat 

départemental et l’expertise de Catiche Productions (déc. 2011) n'ont pas permis de réactualiser la 

présence de la loutre. Ci-après, l’état des lieux à l’issu du programme pour chaue bassin 

historiquement fréquenté par la loutre : 

 

• GIFFRE 

Les prospections 

menées par le GRIFEM, 

Asters et Catiche 

Productions sur le Giffre 

n'ont abouti à aucun 

résultat positif. Aucun 

indice de présence de 

loutre n'a été recensé. 

La situation en 2012 

contraste avec celle 

décrite par BOUCHARDY 

& BOULADE en 2007 

(Figure 20). 

 

 
 
Figure 20: Données 
historiques de présence 
de la loutre sur le Giffre. 

Châtelard 
L’Eau Noire 

Le Trient 

Douane franco-suisse 
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LégendeLégende

LégendeLégende

 

• BORNE 

Les prospections réalisées par la 

FDPPMA 74, malgré quelques 

doutes sur des fèces retrouvées, 

n'ont pas permis de confirmer la 

présence de l'espèce sur le Borne 

aval (Figure 21). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Données historiques de 
présence de la loutre sur le Borne. 
 

 

 

• MARAIS DE PRAUBERT 

Deux agents de l'ONEMA avaient identifié des indices de présence en 2006 sur le marais de Praubert, 

dans le Chablais (Figure 22). Asters a prospecté ce secteur en 2010 et 2011. Les indices qui ont été 

trouvés sur un cours d'eau à proximité, le Maravant (affluent rive droite de la Basse Dranse), ne 

semblent pas confirmer la présence de l'espèce (fèces douteux).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Données 
historiques de présence 
de la loutre au marais de 
Praubert
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B. Observations occasionnelles 

 

Grâce à la communication faite sur la loutre auprès des réseaux d’observateurs dans le cadre du 

programme départemental, les partenaires ont pu avoir des retours sur des observations de 

naturalistes bénévoles en dehors des campagnes de prospections. Toutes les observations visuelles 

référencées dans le Tableau V ont eu lieu sur des secteurs de présence déjà identifiés par les 

campagnes de prospections (Figure 24).  

 

Sur l'Eau noire, la loutre semble s'arrêter en Suisse, juste en aval de la douane, au lieu dit le 

Châtelard. Le barrage situé au même niveau que la douane, compte tenu de sa petite taille et des 

possibilités de contournement, paraissait, a priori, franchissable par l'espèce. Ceci a pu être confirmé 

par les observations de N. JORDAN en 2011 et 2012 qui a découvert une succession d'empreintes 

dans la neige d'un côté et de l'autre du barrage et quelques centaines de mètres en aval. 

 
Tableau V : Résumé des indices de présence de loutre hors prospections protocolaires: 

Type d'indices Photographie(s) des indices Observateurs Date Cours d'eau Lieu

Observation : un 

individu en train 

de nager

Non connu 

(information 

par P.-Y. 

MOUTIN)

16-juin-11 Arve
Pont des Praz-de-

Chamonix 

Observation : un 

individu en train 

de nager

© F. STOCCO

Non connu 

(information 

par F. STOCCO)

14-juil-11 Arve
Pont des Praz-de-

Chamonix

Empreintes dans 

la neige fraîche  

© N. JORDAN

N. JORDAN 26-déc-11 Eau noire
Châtelard: Douane 

(les 2 rives)

Empreintes dans 

la neige fraîche

© N. JORDAN

N. JORDAN 09-janv-12 Eau noire

Châtelard: 300 m 

en aval de la 

douane (les 2 rives)

Observation : un 

individu lustre sa 

fourrure puis 

traverse le cours 

d'eau et se cache 

dans des blocs 

rocheux © C. GIACOMO

C. GIACOMO 07-avr-12 Arve

Chamonix-Mont-

Blanc: pont piéton 

en face des tennis 

(les 2 rives)
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Type d'indices Photographie(s) des indices Observateurs Date Cours d'eau Lieu

Observation : un 

individu en train 

de nager

© R. FRONTANIERE

R. 

FRONTANIERE
13-avr-12 Arve

Chamonix-mont-

blanc: promenade 

Marie Paradis (rive 

gauche en face des 

Gaillands)

Observation : un 

individu posé sur 

un rocher qui est 

ensuite rentré 

dans des cavités 

du mur
© C. HENRY

C. HENRY 29-juil-12 Arve

Chamonix centre: 

quai de l'Arve sous 

le bar la Terrasse 

 
 

Le piège photo d'Asters est resté en place pendant 2 mois et demi (mi mars à fin mai) sur le même 

site de marquage. Au bout des trois premières semaines après installation, une loutre a été prise en 

photo, juste après avoir déposé une épreinte (Figure 23). Les prospections réalisées en parallèle 

n’ont révélé aucun nouvel indice et aucune autre photo de loutre n'a été prise durant la période 

d’installation du piège. Cependant des clichés d'autres espèces (renard, martre) ont été réalisés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Photo de loutre prise avec le piège le 23 avril 2012 © Asters 
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Figure 24 : Répartition des indices de présence non issus du protocole dans la haute vallée de l'Arve et de 
l'Eau noire de Vallorcine. 
 

 

C. Analyse génétique  

 

L'analyse génétique d'indices de présence permet d'apporter des éléments complémentaires au 

travail de suivi sur le terrain : informations indispensables pour mieux comprendre la répartition de 

l'espèce (nombre d'individus? sexe ratio? reproduction? lignée génétique?). 

L’étude génétique réalisée à l’échelle de la région Rhône Alpes (soit au total de 147 échantillons) a 

permis l’analyse de 16 échantillons d’épreintes sur le département de la Haute-Savoie qui se 

répartissent en 3 zones.  
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Maravant, Usses et Menoge 

La qualité trop dégradée des échantillons n'a pas permis pour ces secteurs de confirmer la présence 

de l'espèce loutre d'Europe. Il a été seulement possible de distinguer 3 individus mâles ("m1?", 

"m2?" et "m3?", Figure 25) sur les secteurs des Usses et du Maravant, qui montrent des 

combinaisons différentes d'allèles. Aucune analyse n’a pu être faite sur l’'échantillon de la Menoge à 

cause de sa qualité médiocre (Tableau VI). 

 

Eau Noire 

Parmi les quatre échantillons analysés, un a permis d’identifier l'espèce loutre d'Europe, l'individu et 

le sexe ("m4", Figure 25). Il n'est cependant pas à exclure que les trois autres échantillons ("m4?") 

proviennent du même individu. On peut donc seulement conclure à la présence d’au moins un 

individu mâle sur le site. 

 

Arve 

Sur les sept échantillons de l'Arve analysés, la qualité obtenue des génotypes de deux des 

échantillons ("m5" et "m6", Figure 25) est bonne et permet d’identifier avec certitude l'espèce loutre 

d'Europe avec deux individus mâles différents. Les autres échantillons ne fournissent pas 

d’informations supplémentaires ("m5?", Figure 25). On peut donc conclure à la présence au 

minimum de deux individus mâles sur ce secteur. 

 

 

Figure 25°: Localisation des échantillons d’ADN analysés en Haute-Savoie. Les échantillons qui n’ont pas 
fourni de résultats ne comportent aucune indication ; pour les autres, les individus sont identifiés par une lettre, 
m pour mâle, f pour femelle, et un chiffre. Un point d’interrogation indique un génotype de basse qualité (JACOB, 
2012). 
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Tableau VI : Récapitulatif des résultats de la Haute-Savoie. Le succès de génotypage est calculé en divisant 
le nombre de génotypes complets par le nombre d’échantillons analysés (JACOB, 2012). 

 

 

Les résultats des analyses génétiques révèlent donc la présence de deux mâles sur l'Arve et d'un 

mâle sur l'Eau noire. Les autres résultats sur les échantillons récoltés ne confirment pas à 100% la 

présence de l'espèce loutre. 

 

 

3.4.2. Qualité de l’habitat et croisement des données sur les secteurs de présence de la 

loutre 

A. Descripteurs du milieu aquatique : QUALITE BIOLOGIQUE  

→→→→ Qualité physico-chimique de l’eau 

 L’Eau Noire de Vallorcine 

L’ensemble des paramètres analysés décrit une bonne qualité d’eau synonyme d’une oligotrophie 

(Tableau VII). Les valeurs de conductivité hivernale sont faibles, caractéristiques de sources et de 

ruisseaux de montagnes. En contraste les valeurs relevées à l’automne sont très fortes et 

vraisemblablement liées aux forts épisodes orageux de fin d’été / début d’automne qui ont lessivés le 

bassin versant avant la date des prélèvements. Les valeurs d’ammonium et de phosphore en hiver 

sur la station aval (EaN04) dénotent d’une pollution insidieuse sensible liée à des rejets d’eaux usées 

domestiques. A cette saison, la commune de Vallorcine accueille un flot important de touristes qui 

entraîne une surcharge de la station d’épuration (1000 EH) qui se situe en amont de Ean04. 

 

 La Diosaz 

La physico-chimie de l’eau de la Diosaz est tout à fait conforme avec le caractère torrentiel de ce 

cours d’eau (oligotrophie et très faible conductivité) (Tableau I). Certaines valeurs de phosphore 

(0.11mg/L) sur l’amont du bassin (Diz05 et 06) montrent un apport organique dont la seule origine 

possible est l’activité pastorale, compte tenu de l’absence de source de perturbation anthropique sur 

cette partie du bassin. 

Secteur 

(Organisme 

préleveur) 

Nombre 

d'échantillon(s) 

analysés 

Génotype 

complet 

obtenu 

Nombre de 

mâle(s) ♂ 

Nombre de 

femelle(s)♀ 
% succès 

Usses (LPO 74) 1 0 1 (m1) 0 0 

Maravant 

(Asters) 
2 0 2 (m2 et m3) 0 0 

Menoge 

(FDPPMA 74) 
2 0 0 (m) 0 0 

Eau noire 

(Asters) 
4 1 1 (m4) 0 25 

Arve (GRIFEM) 7 2 2 (m5 et m6) 0 29 

Eau noire (Asters) 
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Bassin Station Année Saison
Maitre 
d'ouvr. T°C

Cond. 
(µS/cm) pH

O2 

(mg/L)
O2 

sat. %
NO3 

(mg/L)
NO2 

(mg/L)
NH4 

(mg/L)
PO4 

(mg/L) Trophie

2004 automne CG 74 7,8 434 7,15 9,9 92 1,1 0,02 0,049 0,03 Oligotrophe
2005 hiver CG 74 0,8 70 7,89 11,5 95 1,7 0,02 0,05 0,019 Oligotrophe
2004 automne CG 74 9,7 532 7,28 9,5 95 0,7 0,02 0,049 0,03 Oligotrophe
2005 hiver CG 74 -0,1 93 8,11 13 104 1,9 0,02 0,07 0,03 Oligotrophe
2004 automne CG 74 10,3 575 7,5 10,4 102 0,8 0,02 0,049 0,03 Oligotrophe
2005 hiver CG 74 -0,1 93 8,06 12,9 101 2,6 0,02 0,25 0,11 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 2,1 344 8,42 14 118 1,8 0,02 0,05 0,019 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 2,6 291 8,27 15 128 2,1 0,02 0,05 0,03 Oligotrophe
2002 été SM3A 8,9 213 8,06 9,9 98 1,5 0,02 0,08 0,03 Oligotrophe
2002 automne SM3A 4,1 249 8,22 10,2 92 2,1 <0,02 0,09 <0,03 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 1,8 263 8,29 13,9 114 1,4 0,02 0,05 0,03 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 3,1 234 7,99 14,1 120 1,8 0,02 0,05 0,019 Oligotrophe
2002 été SM3A 6,5 107 7,73 10,4 98 1,1 0,02 0,07 0,03 Oligotrophe
2002 automne SM3A 10,3 161 7,8 10,3 89 1,7 <0,02 0,07 <0,03 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 2,2 216 8,06 14,5 117 1,3 0,02 0,05 0,03 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 3,3 206 7,8 14,3 120 1,8 0,02 0,05 0,03 Oligotrophe
2002 été SM3A 3,2 48 7,44 11,8 99 1,1 0,02 0,09 0,03 Oligotrophe
2002 automne SM3A 4,4 191 7,58 10,3 90 2,1 <0,02 0,08 <0,03 Oligotrophe
2002 hiver SM3A 3,2 380 8,1 13,5 111 2,1 0,03 0,05 0,33 Eutrophe
2002 hiver SM3A 4,6 368 8,14 14,2 119 2,9 0,04 1,48 0,32 Eutrophe
2002 été SM3A 7,7 280 7,88 10,4 98 2 0,08 1,06 0,08 Eutrophe
2002 automne SM3A 5,1 438 8,07 10,2 89 3,7 0,04 0,43 0,08 Eutrophe

Diz04 2006 été FDP74 8,8 26 8,2 1,7 0,01 0,01 0,06 Oligotrophe
Diz01 2006 été FDP74 8,6 55,2 8,03 1,2 0,02 0,07 0,06 Oligotrophe
Diz05 2006 été FDP74 7,4 18,7 8,03 2,1 0,01 0,07 0,11 Oligotrophe
Diz06 2006 été FDP74 8,8 37,8 8,34 2 0,01 0,06 0,11 Oligotrophe
Diz07 2006 été FDP74 8,4 35,6 8,32 2,2 0,02 0,05 Oligotrophe

2003 hiver CG 74 0,3 198 8,2 12,6 95 1,8 0,02 0,09 0,019 Oligotrophe
2003 été CG 74 12,2 334 7,9 7,7 74 2,8 0,02 0,11 0,03 Oligotrophe

Diz02

EaN04

Eau 
Noire 

Vallorcine

Arve
amont

Diosaz

EaN02

EaN01

Arv28

Arv29

Arv30

Arv31

La station Diz02 se situe à l’aval du tronçon court-circuité. Les valeurs estivales de sous saturation en 

oxygène et d’excès d’ions ammonium montrent un disfonctionnement certainement dû à un manque 

d’eau et à des rejets ponctuels d’eaux domestiques. 

 

 L’Arve amont 

L’eau de l’Arve en amont du barrage des Houches a un caractère oligotrophe et aucune perturbation 

tout au long de l’année ne vient perturber ce caractère (en 2004/2005) (Tableau I). La station Arv31 

située dans le tronçon court-circuité montre des valeurs élevées d’ammonium (à toutes les saisons) 

et de phosphore (en hiver). Une concentration de NH4+ supérieure à 1mg/L est synonyme de 

pollution critique (excès de matières organiques associé à une oxygénation insuffisante) qui peut être 

létale pour les salmonidés. La source polluante provient du rejet de la station d’épuration 

intercommunale (65000 EH) située en amont direct (Annexe 5) et qui reste concentré du fait du 

manque d’eau dans l’Arve lié à la prise d’eau du barrage des Houches. 

 

L’Arve amont (au dessus des Houches), l’Eau Noire de Vallorcine et la Diosaz présentent toutes une 

bonne qualité d’eau. Ces cours d’eau ont un caractère oligotrophe découlant du contexte alpin et 

donc par définition sont peu productifs. 

Cependant l’étude de la qualité des eaux de l’Arve entreprise par le SM3A (SAGE, 2003) a mis en 

évidence un forte perturbation bactériologique de l’Arve (et de ses affluents) dès la traversée de 

Chamonix avec des points plus aggravants notamment le tronçon court-circuité en aval du barrage 

des Houches ; ce constat résulte des rejets non traités arrivant directement au cours d’eau ou de la 

surcharge de flux de pollution entrant (lors des périodes touristiques) qui dépasse les capacités de 

traitement des stations d’épuration. 

 

Tableau VII: Variables caractérisant la qualité des eaux par station et par année sur les bassins de l’Eau 
Noire, l’Arve amont et la Diosaz 
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→→→→ Peuplement macrobenthique 

 L’Eau Noire de Vallorcine 

Sur ce bassin versant les notes IBGN sont bonnes mais peu robustes (Tableau VIII, Figure 26). La 

bonne robustesse de EaN04 s’explique par le nombre juste suffisant de Perlidae pour être considéré. 

De manière générale les abondances et diversités sont faibles, conséquences directes des 

caractéristiques naturelles dans un cours d’eau montagnard comme celui-ci : conditions 

hydrologiques et thermiques extrêmes et faible diversité habitationnelle. La quantité d’individus sur 

EaN01 est deux fois plus importante que sur les autres stations aval à cause d’une prolifération de 

taxons peu sensibles et tolérants à la pollution organique (Chironomidae, Baetidae et Limnephilidae) 

qui représentent plus de 80% de l’effectif total. Sur les autres stations, les taxons polluosensibles 

(Nemouridae, Perlidae, Perlodidae) sont beaucoup mieux représentés (1/3 du peuplement contre 1/8 

pour EaN04). 

 

 La Diosaz 

Les notes IBGN sur le haut bassin de la Diosaz sont bonnes et plus ou moins robustes (présence de 

taxons polluosensibles et d’espèces rhéophiles sur toutes les stations) (Tableau VIII, Figure 26). Les 

abondances et diversités spécifiques sont faibles à très faibles ; elles reflètent les conditions 

naturelles extrêmes imposées par le caractère montagnard du cours d’eau. La station DiZ05 a une 

densité d’individus deux fois plus conséquente que les autres stations du fait d’une prolifération 

(70% de peuplement) de taxons ayant une affinité avec la matière organique (Oligochètes, 

Chironomidae, Leuctridae, Limnephilidae).  

La station aval DiZ02 suivi à une période plus antérieure (2003) affiche un indice biologique médiocre 

avec un seul taxon polluosensible (Nemouridae) en quantité non anecdotique et 90% du peuplement 

représenté par des espèces ubiquistes et tolérantes à un excès de matière organique (Chironomidae, 

Baetidae). La qualité biologique aval de la Diosaz contraste bien avec celle observée en tête de 

bassin. 

 

 L’Arve 

Au regard de la qualité biologique, l’Arve amont présente 2 cas de figures (Tableau VIII, Figure 26) : 

- amont de Chamonix : les notes IBGN moyennes et peu robustes synonymes d’une qualité 

biologique moyenne à passable avec des proportions d’espèces polluosensibles (Perlodidae et 

Nemouridae) et des taxons plus ubiquistes tolérants à la matière organique (Baetidae, Chironomidae, 

Leuctridae) respectivement 1/6 et 5/6 du peuplement. Comme les situations précédentes, les 

abondances et diversités taxonomiques sont faibles caractéristiques de la situation torrentielle de 

l’Arve à cet endroit. 

- aval de Chamonix : la qualité biologique est médiocre avec des notes IBGN très peu robustes 

et une diversité spécifique très faible. Sur Arv31 en hiver une grosse prolifération d’oligochètes 

(taxon saprophile) augmente considérablement l’effectif total du peuplement ; ils représentent 92% 

du peuplement. Cette station présente un profil biologique très dramatique notamment en période 

hivernale que l’on peut expliquer par la fréquentation touristique qui engendre une charge de la 

station d’épuration des Houches et baisse l’efficacité des traitements. Arv30 affiche une qualité 

biologique à peine meilleure qui souffrirait de rejets domestiques non traités dont l’impact n’est pas 

ressorti au regard de l’analyse physico-chimique. 
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 Les notes IBGN sont bonnes à médiocres mais peu robustes sur le secteur étudié. Ce constat 

s’explique par le caractère alpin marqué des cours d’eau de ce secteur : leur altitude (> 900 m), leur 

pente et la pauvreté nutrimentielle de leurs eaux ont naturellement conduit à la sélection d’un 

cortège restreint de taxons fortement spécialisés aux eaux rapides, fraîches et oligotrophes. La 

présence de plusieurs taxons polluosensibles au sein du peuplement macrobenthique (surtout pour 

l’Eau noire et la Diosaz) témoigne d’une bonne qualité des eaux.  

Cependant les stations Arv31 et Arv30 à l’aval de Chamonix ne correspondent pas à ce schéma. Sur 

ces stations les densités de macroinvertébrés sont élevées et le taxon indicateur est saprophile ou 

très ubiquiste. 

 La macrofaune benthique sur l’Arve en amont de Chamonix, l’Eau noire et la Diosaz se 

compose de taxons de qualité recherchés par la truite mais ces derniers sont présents en quantité 

très faible. Même si ces secteurs présentent une bonne qualité d’eau, le caractère montagnard de ce 

secteur limite la ressource alimentaire pour les populations piscicoles ; ceci se répercute aussi sur la 

loutre qui occupe la position haute du réseau trophique et la faune piscicole est généralement sa 

principale source de nourriture. 

 

 

Tableau VIII : Principaux résultats des études macrobenthiques par station et par année sur les bassins de 
l’Eau Noire, de l’Arve amont et de la Diosaz 

 

 

 

 

 

 

 

Bassin Station Année Saison
Maître 
d'ouv.

Effectif 
total

Densité 
(ind./m²)

Div. 
Taxon. GI IBGN Robustesse

EaN01 2004 été CG 74 758 1895 15 9 13 11
EaN02 2004 été CG 74 303 758 17 9 14 11
EaN04 2004 été CG 74 242 605 15 9 13 13

2002 automne SM3A 90 225 12 9 12 9
2002 hiver SM3A 180 450 14 9 13 11
2002 automne SM3A 673 1683 12 7 10 9
2002 hiver SM3A 251 627 15 9 13 11
2002 automne SM3A 373 933 9 7 9 5
2002 hiver SM3A 112 280 5 2 3 2
2002 hiver SM3A 93 232 3 1 1 0
2002 automne SM3A 7839 19598 8 3 5 4

Diz04 2005 été FDP74 159 397,5 14 9 13 10
DIZ01 2005 été FDP74 371 927,5 15 9 13 13
Diz05 2005 été FDP74 727 1817,5 16 9 13 13
DiZ06 2005 été FDP74 220 550 11 9 12 9
Diz07 2005 été FDP74 132 330 12 9 12 9
Diz02 2003 été CG 74 321 803 12 6 9 5

Eau 
Noire 

Vallorcine

Arve
amont

Diosaz

Arv28

Arv29

Arv30

Arv31
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sept.-04 févr.-05

sept.-04
IBGN 13

robustesse 11
Hydro

biologie

EaN01
Physico-chimie

sept.-04 févr.-05

sept.-04
IBGN 13

robustesse 13

Physico-chimie

Hydro
biologie

EaN04

sept.-04 févr.-05

sept.-04
IBGN 14

robustesse 11
Hydro

biologie

EaN02
Physico-chimie

févr.-02 mars-02 août-02 nov.-02

janv.-02 nov.-02
IBGN 13 12

robustesse 11 9
Hydro

biologie

Physico-chimie
Arv28

févr.-02 mars-02 août-02 nov.-02

janv.-02 nov.-02
IBGN 13 10

robustesse 11 9
Hydro

biologie

Physico-chimie
Arv29

févr.-02 mars-02 août-02 nov.-02

janv.-02 nov.-02
IBGN 3 9

robustesse 2 5
Hydro

biologie

Physico-chimie
Arv30

févr.-02 mars-02 août-02 nov.-02
PO4 NH4 NH4

janv.-02 nov.-02
IBGN 1 5

robustesse 4
Hydro

biologie

Physico-chimie
Arv31

févr.-03 août-03

août-03
IBGN 9

robustesse 5
Hydro

biologie

Diz02
Physico-chimie

août-06
PO4

juil.-05
IBGN 13

robustesse 13
Hydro

biologie

Diz05
Physico-chimie

août-06

juil.-05
IBGN 13

robustesse 10
Hydro

biologie

Diz04
Physico-chimie

août-06

juil.-05
IBGN 13

robustesse 13
Hydro

biologie

Physico-chimie
Diz01

août-06
PO4

juil.-05
IBGN 12

robustesse 9
Hydro

biologie

Physico-chimie
Diz06

août-06

juil.-05
IBGN 12

robustesse 9
Hydro

biologie

Physico-chimie
Diz07
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Figure 26 : Synthèse des résultats d’analyses physico-chimiques et macrobenthiques par station et par année sur l’Arve amont, l’Eau Noire de Vallorcine et la 
Diosaz. 
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→→→→ Peuplement piscicole 

 Eau Noire de Vallorcine 

Les densités et biomasses estimées observées en 2010 sur le bassin de l’Eau Noire à Vallorcine sont 

très faibles (Figure 27) et aucun juvénile n’a été contacté lors des pêches d’inventaire. Les conditions 

thermiques apparaissent draconiennes pour permettre un recrutement naturel sur ce secteur 

notamment lors de la Phase EmbryoLarvaire (PEL) : les deux étapes de la PEL sont critiques car elles 

se prolongent dans le temps (durée totale de la PEL > 180 jours ou proches de ce seuil sur l’ensemble 

du bassin). Le peuplement piscicole sur ce secteur n’est donc pas fonctionnel et résulte entièrement 

du repeuplement effectué chaque année par l’AAPPMA du Faucigny et la société de pêche de 

Vallorcine. Un linéaire de 760 m en amont du chef lieu de Vallorcine est placé en parcours spécifique7 

et fait l’objet de déversement annuel de truite fario adulte (750 ind. en 2010) (Figure 28). Les 

poissons issus d’élevage ont un comportement moins vigoureux que les poissons sauvages, ils sont 

donc une manne facile pour la loutre. 

 

 La Diosaz 

La Diosaz amont accueille une très faible population de truites où aucun individu juvénile n’a été 

recensé (Figure 27). Les pêches électriques ayant lieu avant les opérations de repeuplements, ces 

données semblent indiquer une absence de recrutement naturel sur l’ensemble de la tête de bassin. 

De plus, une caractérisation génétique des populations de la Diosaz (CAUDRON & HUCHET, 2005) a 

mis en évidence leur fort taux d’introgression (95% d’allèles atlantiques). Les populations résiduelles 

actuellement en place sont donc soutenues par les repeuplements annuels d’individus domestiques 

d’origine atlantique (Figure 28). 

 

 Arve amont 

Les stations historiques les plus en amont se situent sur la commune des Houches au niveau de la 

sablière (Figure 27). Les données issues du suivi de ces stations d’inventaire mettent en évidence la 

quasi-absence de peuplement piscicole sur cette portion de l’Arve. Il est possible que l’afflux de 

poissons sur Arv31 en 2006 soit le résultat du repeuplement annuel effectué à l’automne par 

l’AAPPMA du Faucigny et/ou de ses sociétés de pêche (Figure 28). 

Pour étoffer les données piscicoles de l’Arve, la FDPPMA 74 a réalisé deux pêches électriques 

d’inventaire sur la commune de Chamonix. La première (Arv30) située au lieu-dit « Les Bossons » 

décrit le peuplement pisciaire sur la partie aval de la zone de présence observée de la loutre, zone où 

l’espèce marque peu. La seconde station (Arv122) placée à « Les Praz » en aval du golf est au cœur 

du secteur le plus fréquenté par la loutre. Les situations piscicoles sur chacune sont contrastées : 

même si la densité de truite fario sur Arv122 est 14 fois plus élevée que sur Arv30, les valeurs de 

densités et biomasses observées sont très faibles. De plus, la population sur Arv30 est totalement 

déstructurée avec simplement quelques individus dans chaque classe de taille alors que la population 

sur Arv122 affiche un meilleur équilibre avec toutefois la classe 200-250 sous représentée (Figure 

29).

                                                           
7 Informations sur www.pechehautesavoie.com/cartes/leau-noire-de-vallorcine  
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Station Diz03
Date juil.-05 sept.-07 sept.-09 juil.-05 sept.-07 sept.-09 sept.-07 sept.-09 juil.-05 sept.-07 juil.-05 sept.-07 sept.-09 oct.-04

Surface (m²) 178,5 153 153 289,8 290 290 261 261 429,2 501 492 570 570 500
Opérateur FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 CSP

Nb espèces 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1
TRF TRF TRF TRF TRF TRF TAC TRF TRF TRF TRF TRF TAC TRF TRF TRF TRF

Effectif brut 6 29 15 2 12 33 6 1,0 44 65 2 14 42 4,0 12 57 123 49
Biomasse 

brute
0,6 0,4 0,9 0,3 0,5 1,5 0,6 0,2 0,7 1,2 0,2 0,3 1,4 0,2 1,4 2,0 4,2 1,3

Densité 
estimée 

(ind ./100m²)
5,2 29,4 10,0 0,7 4,2 11,8 1,8 0,3 18,1 26,9 0,5 3,0 10,0 0,8 2,4 10,6 23,9 9,8

Biomasse 
estimée 
(kg/ha)

52,3 41,5 60,4 9,0 16,0 51,8 16,7 6,8 29,1 49,0 4,0 7,2 33,9 5,0 29,1 37,3 82,3 25,6

Diz06 Diz07
juil.-05 sept.-09

2

346,5 501
FDP74 FDP74

2

Diz05Diz04 Diz01
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Station Ean01
Ean02

parc.spé.
Ean05 Ean03 EaN06

Date sept.-10 sept.-10 sept.-10 sept.-10 sept.-10
Surface (m²) 160 937 640 704 666
Opérateur FDP74 FDP74 FDP74 FDP74 FDP74

Nb espèces 1 1 1 0 1
TRF TRF TRF TRF

Effectif brut 17 27 27 0 1
Biomasse 

brute
0,4 1,9 1,4 0,0 0,03

Densité 
estimée 

(ind ./100m²)
8,8 2,9 4,8 0,0 0,2

Biomasse 
estimée 
(kg/ha)

19,5 20,2 24,7 0,0 0,5

Station Arv122 Arv30 Arv62
Date fév.-12 fév.-12 nov.-03 juil.-04 juil.-05 oct.-06

Surface (m²) 728 1284 570 570 675 874,2
Opérateur FDP74 FDP74 CSP ? CSP CSP

Nb espèces 1 1 1 0 1 1
TRF TRF TRF TRF TRF

Effectif brut 45 5 1 0 2 49
Biomasse 

brute
1,2 0,1 0,3 0,0 0,4 2,5

Densité 
estimée 

(ind./100m²)
6,9 0,4 0,18 0,0 0,3 5,6

Biomasse 
estimée 
(kg/ha)

19,3 0,9 4,40 0,0 5,8 28,7

Arv31

Figure 27: 
Localisation des 
stations de pêches 
d’inventaire sur les 
bassins de l’Arve 
amont et de l’Eau 
Noire de Vallorcine 
et caractéristiques du 
peuplement piscicole 
par station et par 
année. En bleu les 
pêches à un seul 
passage ; en italique 
densités et biomasses 
brutes (données 
estimées non 
disponibles) 
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2009 

2006 

2010 

2007 2005 

TRF alevin démarré (3 cm) 
TRF truitelle (4-7 cm) 
TRF adulte 
TAC adulte 
donnée inconnue 

TRF truitelle (4-7 cm) 
TAC adulte 
TRF truitelle (4-7 cm) + TAC truitelle 
(4-7 cm) + OBL juvénile 
TAC truitelle (4-7 cm) + OBL juvénile 

OBL juvénile 
CRI juvénile 
CCO + TAN + GAR + ROT  
donnée inconnue 

Point de marquage de la 
loutre 
Limite de bassin versant 

Cours d’eau Lacs de 1 ère et 2ème catégorie 

LÉGENDE 

2011 

2008 
 
Aucun repeuplement  
sur tout le secteur de 
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Figure 28: Localisation des repeuplements effectués 
sur les portions de cours d’eau et dans les lacs situés 
dans l’aire de présence de la loutre entre 2005 et 2011 
par l’AAPPMA du Faucigny, affichés selon leur stade 
de déversement. 
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 Il est à noter cependant que depuis 2010, l’AAPPMA du Faucigny a mis en place un parcours 

spécifique à truite arc-en-ciel8 entre l’amont du golf de Chamonix et Argentière (long de 4 km), 

secteur où la loutre est bien présente. Sur ce linéaire, l’AAPPMA effectue un déversement annuel de 

truite arc-en-ciel : 350 kg en 2010 et 330 kg en 20119 (soit des densités estimées d’environ 5,5 

ind./100m²10) qui pourraient être potentiellement exploités par la loutre (Figure 28). Ces milieux sont 

également très sollicités par les pêcheurs qui emportent leurs prises. De plus, sur la commune de 

Chamonix quelques étangs de première catégorie sont aussi très poissonneux : chaque année 100 kg 

de truite arc-en-ciel sont déversés dans les lacs de l’Anglais, des Gaillands, de Champraz et des Praz 

au moment de l’ouverture de la pêche (Figure 28). Ces eaux closes peuvent être des lieux privilégiés 

de chasse pour la loutre étant donné la densité de poissons nettement supérieure à celles observées 

dans l’Arve et la présence (a priori importante) d’écrevisses allochtones. 

 
Figure 29: Localisation des stations de pêche 
d’inventaire dans la zone de présence de la 
loutre à Chamonix et structure de chaque 
population de truite fario (jaune = 0+ ; gris > 
0+) avec la comparaison des fréquences de 
taille relatives (prune) aux Fréquences 
Moyennes Standart (FMS) du département 
(bleu).  

 

                                                           
8 Informations sur www.pechehautesavoie.com/cartes/larve-a-argentieres 
9 Données issus des bulletins annuels d’alevinage et empoissonnement fournis par l’AAPPMA du Faucigny. 
10 Estimation faite avec des poissons déversés de 25 cm. 
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A part les situations particulières des parcours spécifiques, les repeuplements en truite fario sur le 

secteur de l’Arve amont sont réalisés à l’automne avec des individus aux stades alevin démarré (3 

cm) ou truitelle (4-7 cm) essentiellement sur les affluents (Figure 28). Les quantités, les souches 

utilisées et les secteurs empoissonnés peuvent variés d’une année à l’autre.  

 

 Les contaminants métalliques les plus impactants pour la loutre sont par ordre d’importance 

le mercure, le cadmium et le plomb. Seuls les résultats de ces 3 métaux ont été extraits des analyses 

des salmonidés sur le haut du bassin de l’Arve avec ceux des PBCs (Tableau IX). Les concentrations 

des différents éléments métalliques présentent d’importantes variations inter-individus sur chaque 

zone échantillonnée.  

 Aucun poisson ne présente de trace de mercure au-delà du seuil détectable sur l’Arve 

amont ; un cas isolé dans le lac d’Anterne est à noter : ce poisson affiche un taux de mercure 

important dans ces viscères, taux supérieur au seuil acceptable pour la ressource alimentaire de la 

loutre selon HOVENS (1992).  

 De manière générale, les salmonidés de ce secteur sont très contaminés au cadmium. Les 

taux détectés sont plus importants dans les viscères que dans la chair et sont supérieurs au simple 

« bruit de fond ». Malgré ces concentrations élevées sur l’Arve et les lacs d’altitude, elles 

n’apparaissent a priori pas problématiques pour la survie de la loutre. Les relargages de cadmium 

sont d’origine industrielle ou issue du lessivage des routes et/ou des décharges. N’ayant aucune 

source de ce type sur les bassins versants des lacs d’altitude, l’origine de la contamination serait 

d’ordre atmosphérique.  

 Le plomb n’a été détecté que dans les viscères de poissons ; cet élément se fixe d’abord sur 

les globules rouges puis dans les organes notamment ceux très vascularisés (foies, reins). Les truites 

de l’Arve à Sallanches sont plus contaminées (environ 10 fois plus) que les ombles des deux lacs 

d’altitude, contamination qui pourrait s’expliquer par les rejets des industries de Sallanches. 

 Les PCB n’ont été analysés que dans les poissons des lacs d’altitude. Même si ces milieux ne 

sont pas considérés comme des lieux d’alimentation potentiels pour la loutre présente à Chamonix et 

Vallorcine, les données servent d’indicateur de pollution pour les cours d’eau de la vallée. Les valeurs 

détectées sont faibles ; elles sont cependant plus élevées dans les viscères que dans la chair des 

poissons mais n’atteignent une quantité pouvant être toxique pour la loutre. Ces composés d’origine 

anthropique ne peuvent être introduits dans ces milieux situés à 2000 m d’altitude que par les 

retombées atmosphériques (neige, pluie). Le lac d’Anterne semble être davantage soumis à cette 

source polluante avec des taux 10 fois plus élevés que dans le lac de Pormenaz. 

 Le cours principal de l’Arve et ces affluents (Eau Noire de Vallorcine et La Diosaz) présente 
un peuplement piscicole restreint à une seule espèce, la truite (fario et/ou arc-en-ciel) avec des 
densités et biomasses très faibles (de l’ordre de 1 à 20 kg/ha). Les conditions extrêmes des cours 
d’eau montagnard de ce secteur ne permettent pas l’installation de populations prolifiques.  

 Les repeuplements contribuent au maintien des populations de truite fario des cours d’eau 
du secteur et apportent une manne alimentaire supplémentaire pour la loutre notamment lorsqu’ils 
concernent les lacs de plaine. 
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 Les poissons de l’Arve amont contiennent de petites doses de métaux lourds et de PCB, mais 
les quantités décelées ne semblent pas être suffisantes pour avoir un impact sur la physiologie de la 
loutre. 

 

Tableau IX: Résultats bruts des analyses de recherches du cadmium, du mercure, du plomb et de la 
somme des PCB indicateurs dans les salmonidés du haut du bassin de l’Arve (CAUDRON, 2003 ; 
HUCHET, 2009) 

 

 

C. Fragmentation de l’habitat terrestre et aquatique 

→→→→ Continuum aquatique 

La majorité des ouvrages du secteur de présence de la loutre ont une hauteur de chute inférieure à 2 

m (Figure 30 -A) et sont des seuils en enrochements libres avec une pente entre 5 et 17%. Ce type 

d’aménagement présente une bonne rugosité et leur configuration sont aisément franchissable par 

un mammifère tel que la loutre. 

 

Sur l’Eau Noire de Vallorcine, 16 ouvrages anthropiques ont été recensés mais la moitié constitue des 

barrages de prise d’eau sur des torrents temporaires (affluents du torrent de Bérard) (Figure 30 -B) 

situés à plus 1900 m d’altitude, zone connue comme être non fréquentée par la loutre. L’aire de 

présence de la loutre se situe à l’aval (épreinte localisée la plus en amont à 1320 m d’altitude) des 8 

autres ouvrages qui sont pour la majorité des seuils en enrochements libres (Tableau X). 

cours d'eau
réf. 

Poisson
année esp. âge

chair 
(µg/kg)

viscères 
(µg/kg)

chair 
(µg/kg)

viscères 
(µg/kg)

chair 
(µg/kg)

viscères 
(µg/kg)

chair 
(µg/kg de 

PF)

viscères 
(µg/kg de 

PF)
Lac 18 2007 ? 2+ < 700 < 210 < 50 0 0
Lac 17 2007 OBL 3+ < 90 < < < < 0 0
Lac 23 2007 ALY 1+ < 70 < < < 50 0 0
Lac 10 2007 OBL 3+ 60 220 < < < 70 0 0
Lac 11 2007 OBL 3+ < < < < < < 0 0
Lac 12 2007 ? 2+ < 120 < < < 60 0 0
Lac 13 2007 OBL 3+ 13,37 34,34
Lac 14 2007 ? 2+ 40,71 125,52
Lac 15 2007 ? 2+ 32,42 100,86
Lac 16 2007 ? 2+ 29,08 98,08
Lac 68 2007 ALY 1+ < 140 < < < 50 0 0
Lac 62 2007 ALY 1+ < 90 < < < 120 0 0
Lac 58 2007 ALY 1+ < 90 < < < < 0 0
Lac 63 2007 ALY 1+ < < < < < < 0 0
Lac 69 2007 ALY 1+ < 80 < < < 80 0 0
Lac 67 2007 ALY 1+ < 80 < < < 120 0 0
Lac 49 2007 ALY 1+ 1,86 10,73
Lac 50 2007 ALY 1+ 3,33 20,8
Lac 52 2007 ALY 1+ 4,27 18,75
Lac 53 2007 OBL 3+ 3,42 8,15

41 2006 TRF 3 < < < < < 520 0 0
42 2006 TRF 2 < < < < < 540 0 0
43 2006 TRF 3 < < < < < 330 0 0
44 2006 TRF 2 < < < < < 1000 0 0
45 2006 TRF 3 < < < < < 380 0 0
46 2006 TRF 2 < < < < < 1900 0 0
47 2006 TRF 2 < 150 < < < 390 0 0
48 2007 TRF ? < 130 < < < 2300 0 0
49 2006 TRF 2 < < < < < 720 0 0

somme PCBMercure (Hg) Plomb (Pb)

Arve à 
Sallanches

Cadmium (Cd)

Lac 
Anterne

Lac 
Pormenaz
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Figure 30: Localisation des ouvrages anthropiques et des obstacles naturels sur l’Arve amont et l’Eau 
Noire de Vallorcine : (A) ouvrages affichés suivant leur hauteur de chute ; (B) ouvrages affichés suivant 
leur type mis en relation avec (A) le relief ; (B) l’occupation des sols ; (C) la couverture forestière.

Forêt fermée de feuillus 
Fôrêt fermée de conifères 
Forêt fermée mélange de feuillus et de conifères 
Forêt ouverte 
Lande 

Carte forestière 1987-2004 (Source : IGN) 
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(A) 

(C) (B) 
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2. Piège à graviers amont tunnel 
sncf

1. Seuil n°5 aval buse sncf

3. Seuil n°1 aval prise d'eau 4. Buse RN506

Amont                                                                    Aval

Situation en amont du ruisseau de Tré le 
champ (aval du col des Montets) ; les 
ouvrages (seuils en enrochements et buse) 
sont facilement contournables ; les berges 
ne sont pas hautes et pas abruptes.

Sur ce secteur l'Eau Noire est bétonnée sur 
160 m avec en amont le piège à graviers et 
à l'aval une buse pour le franchissement de 
la voie ferrée. A l'aval, 5 seuils de blocs 
libres se succèdent mesurant en 0,65 m et 
1,5 m de haut. Ici les possibilités de 
contournement sont grandes tout en gardant 
une proximité de l'eau du fait de la présence 
de nombreuses zones humides 
environnantes.

7. Seuil Vialle n°2 8. Seuil Vialle n°1

9. Seuil entrée sablière
10. Seuil amont barrage des 

Houches ; les Sablières

11. Barrage des Houches 12. Seuil Sainte Marie

Ces seuils en enrochements libres ne 
posent aucun problème de franchissement à 
la loutre ; des épreintes sont retrouvées de 
part et d'autre en amont et en aval.

L'épreinte observée la plus en aval se situe 
à l'intermédiaire de ces deux seuils éloignés 
de 350 m l'un de l'autre. Cet endroit est 
perturbé par l'activité d'extraction de 
granulat (nuisance sonore, dérangement 
quotidien, modification des habitats…).

La retenue du barrage des Houches marque 
la limite aval de l'aire de présence avérée de 
loutre.

Amont                                                                    Aval

Le chef lieu d'Argentière marque la limite 
amont de l'aire de présence de la loutre sur 
le cours principal de l'Arve ; sur ce secteur 
l'Arve est canalisée avec des maçonneries 
sur chaque rive et compte une succession 
de 3 seuils de 2 m de haut.

5 et 6. Seuils amont pont sncf ; Argentière

Tableau X:  
Description des ouvrages 
transversaux situés à des 
points stratégiques de 
l’aire de présence avérée 
de la loutre 
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Le barrage de la douane ne semble pas être un obstacle infranchissable pour la loutre malgré la 

complexité du site (nombreuses infrastructures anthropiques : route, ponts, voie ferrée, retenue 

hydroélectrique, douane...). Une voie de passage serait envisageable en rive gauche (Figure 31). Ce 

diagnostic a été confirmé par les observations de N. JORDAN le 26 décembre 2011. Les empreintes 

laissées dans la neige ont permis de retracer le cheminement de la loutre pour franchir cet ouvrage. 

Seul l'impact du faible débit réservé à l’aval du barrage peut avoir une influence sur la présence de la 

loutre côté Suisse. 

Figure 31 : Barrage de la douane France-Suisse sur l’Eau Noire de Vallorcine. (A) Diagnostic de Catiche 
Productions le 9 décembre 2011 ; (B) et (C) Empreintes de loutre dans la neige observées le 26 décembre 
2011 par N. JORDAN. La flèche bleue indique le sens d’écoulement de l’Eau Noire. 
 

Le bassin versant de la Diosaz est encore préservé des activités humaines ; un seul ouvrage artificiel 

est présent à environ 6 km de la confluence avec l’Arve mais ce cours d’eau est cependant bien 

fragmenté par les successions de chutes naturelles. 

 

Sur l’Arve amont, 15 ouvrages transversaux se répartissent sur 26 km dont 6 localisés dans la zone de 

présence de la loutre (3 en amont et 3 en aval) (Figure 8-B). Il est à noter que sur les 15 km linéaire 

colonisés par la loutre, 12,5 km sont dénués de barrières artificielles transversales. La loutre colonise 

peu l’amont d’Argentière ; sa traversée est caractérisée par des discontinuités latérales et 

longitudinales : succession de 3 seuils à paroi verticale (pour la stabilisation du profil en long) haut 

chacun de 2 m qui sont situés sur une portion canalisée de l’Arve (Tableau X). L’indice de présence le 

plus en amont se situe à une altitude de 1330 m. A l’aval, la limite de répartition de la loutre est 

caractérisée par le barrage de la Griaz aux Houches haut de 7 m qui semble toutefois facilement 

contournable en rive gauche (Figure 32) : les berges de la retenue en amont du barrage sont en 

pente douce et les enrochements en rive gauche à l’aval fournissent une descente du talus en 

« escalier » pour redescendre dans le lit de l’Arve. Le débit réservé en aval du barrage des Houches 

n’offre pas une situation attrayante pour la loutre. Même si cet ouvrage n’est pas un point physique 

de blocage, il engendre des conditions biologiques drastiques pour le cours d’eau à son aval. En effet, 

la gestion actuellement opérée sur cette prise d’eau par EDF est un débit réservé au 1/40ème du 

module11 avec un tronçon court-circuité de 10 km.  

                                                           
11 Le débit entrant au barrage des Houches est de 14.7 m3/s alors que le débit restitué est de 0.37 m3/s (Source 
DREAL, janvier 2010). 
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En perspective d’une éventuelle extension de la population de loutre vers l’aval de l’Arve, Catiche 

Productions a expertisé deux autres seuils sur l’Arve (Figure 32-B et C) :  

- Le seuil à paroi verticale de Ste Marie d’une hauteur de 5 m, situé 1 km en aval du barrage 

hydroélectrique des Houches dans le tronçon court-circuité semble franchissable dans un 

seul sens : de l’amont vers l’aval. Un ancien canal d’amenée en rive gauche pourrait 

éventuellement être aménagé pour faciliter le franchissement de la loutre dans les deux 

sens. Celui-ci est actuellement bouché par un embâcle. 

- Le barrage hydroélectrique de Passy d’une hauteur de chute de 11 m présente des 

difficultés à être contourné. En effet un grillage sur chaque rive sécurise l’ouvrage et 

empêche le passage des animaux (loutre, castor…) sur les abords du barrage.  
 

Figure 32 : Ouvrages diagnostiqués par Catiche Productions le 8 décembre 2011. (A) Barrage 
hydroélectrique des Houches ; (B) Seuil de Ste Marie ; (C) Barrage hydroélectrique de Passy. La flèche 
bleue indique le sens d’écoulement de l’Arve. 

 

 Hors zone actuelle de présence avérée de la loutre, les seuils de prise d’eau de la pisciculture 

de Passy sur l’Ugine ont également fait l’objet d’une visite compte tenu de la ressource alimentaire 

potentielle de ce lieu (Figure 33). Les bassins sont protégés par un fil électrique contre les hérons et 

un grillage empêche l’accès aux bassins par la terre cependant depuis la rivière l’accès est possible. 

Les seuils des deux prises d’eau sont facilement contournables. 

Figure 33 : (A) Configuration du site de la pisciculture de Passy sur l’Ugine (affluent rive droite de 
l’Arve) ; photographies des prises d’eau (B) principale et (C) secondaire. La flèche bleue indique le sens 
d’écoulement de l’Arve et de l’Ugine. 
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→→→→ Continuum terrestre  

Le bassin de l’Eau Noire de Vallorcine situé à une altitude supérieure de 1100 m est recouvert de 

neige sur une longue période de l’année. Les abords de l’Eau Noire se caractérisent par des prairies 

humides, habitat plutôt « ouvert » pour la loutre (Figure 30-B et C). Même si le boisement alluvial 

n’est pas dense et composé de conifères, boisement peu propice à de nombreux abris, la loutre 

bénéficie du calme de cette vallée reculée et peu impactée par les activités humaines. 

 

L’Arve amont se sectorise en plusieurs tronçons selon le relief et l’occupation des sols (Figure 30-A et 

B) :  

- aval du seuil de Sainte Marie (portion du tronçon court-circuité) : l’Arve circule dans un 
secteur de gorges dont les coteaux sont recouverts d’une forêt fermée de feuillus et de 
conifères. Ici la présence de la loutre n’est pas avérée. 

- amont du barrage des Houches – lac des Gaillands : secteur où l’occupation des sols se 
partage entre prairies, sablière, forêts (de composition diverse) et bâti. Deux zones de 
marquages sont recensées sur ce secteur, au niveau de plans d’eau : lac des Gaillands et 
sablière. 

- traversée de Chamonix (3.5 km) aval de la confluence de l’Arveyron : ce secteur est le plus 
urbanisé avec une bande bâtie sur 500 m en continu de part et d’autre de l’Arve. Aucune 
trace de la loutre n’a été observée ici. 

- amont de la confluence de l’Arveyron (1.3 km) : secteur bâti sur 250 m sur chaque rive de 
l’Arve mais les berges de l’Arveyron ne sont pas urbanisées et se caractérisent par de la 
forêt. 

- secteur golf de Chamonix – Argentière (6 km) : tronçon de l’Arve moins soumis à l’impact 
humain avec généralement une seule rive faiblement urbanisée et l’autre boisée de 
conifères et/ou feuillus. 
 
 

Quelques ouvrages artificiels viennent perturber le continuum aquatique de l’Arve amont et ses 

affluents mais ils ne présentent pas de caractéristiques qui font d’eux des obstacles physiques 

totalement infranchissables par la loutre. L’habitat rivulaire terrestre est fractionné notamment au 

niveau de la traversée de la ville de Chamonix, secteur rectiligne et dénué de ripisylve. Malgré ces 

quelques kilomètres fortement impactés par les activités humaines, la loutre peut trouver refuge 

dans les zones de forêts ou de prairies annexes.  

Il semble que le facteur limitant pour la continuité soit engendré par l’exploitation hydroélectrique 

du barrage des Houches qui ne constitue pas une barrière physique mais plutôt écologique en 

imposant un régime hydrologique artificiel et déficitaire en eau à l’Arve à son aval.  
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3.5. Discussions, perspectives  

3.5.1. Répartition de la loutre en Haute-Savoie 

• Limites de la méthode de collecte de données 

La méthode de collecte de données a permis d'obtenir des résultats auxquels il est important 

d'ajouter certaines nuances dans leur interprétation. 

Tout d'abord, le protocole utilisé pour la loutre ne permet pas de réaliser des prospections 

exhaustives sur le terrain : il est impossible de prospecter l'ensemble du territoire dans les moindres 

détails fautes d'accessibilité et de temps. Ensuite, il est important d'inclure un biais observateur : le 

département a été prospecté par plus d'une vingtaine d'observateurs différents. 

L’étude menée par DEFOS DU RAU et al. (2005) en Midi-Pyrénées sur la répartition de la loutre 

constate que l'absence d'indice ne correspond pas forcément à l'absence de l'espèce sur un territoire 

donné. Il est par conséquent très probable que la loutre soit sensiblement plus répandue dans la 

région que ne le montre le suivi. BROSSE (2005) fait remarquer que l’aire de présence de la loutre 

correspond à une zone de répartition minimale de l’espèce au moment du passage. De plus, comme 

l'explique JANSSENS et al. (2005), d'autres facteurs peuvent probablement influencer sur la détection 

de l'espèce : l'environnement des cours d'eau et la fréquence de hautes-eaux, par exemple, sont 

susceptibles d'affecter négativement la détectabilité des indices. En Haute-Savoie, le régime 

torrentiel de certains cours d'eau, surtout en amont des bassins versants, peut donc impacter sur la 

probabilité de détection des indices de présence. De plus, il est à noter que les jeunes loutrons 

émancipés sont chassés du territoire par leur mère et partent à la recherche de leur propre 

territoire ; durant cette période d'erratisme, ils ne déposent pas d'épreintes (LEMARCHAND, com. 

pers.) donc ces jeunes individus ne peuvent quasiment jamais être recensés sauf par des 

observations visuelles. Ainsi, les résultats négatifs des mailles prospectées en Haute-Savoie 

confirment seulement l'absence d'indices à un instant T sur un lieu donné.  

 

 

• Aire de présence actuelle et fronts de colonisation 

A l’issue des 3 ans de prospections sur le département de la Haute-Savoie, l’aire de répartition de la 

loutre semble se cantonner à l’amont de la vallée de l’Arve et sur celle de l’Eau noire de Vallorcine. 

Ces deux noyaux sont proches, seul le col des Montets (1461 m d’altitude) les sépare. Les indices 

trouvés en altitude (environ 1330 m), la faible distance qui sépare l'Arve de l'Eau noire et la 

continuité de zones humides reliant les deux vallées de part et d’autre du col des Montets laissent à 

penser que la loutre peut facilement passer ce point culminant. HARRIS (1968) et SAAVEDRA (2002) 

signalent que les loutres sont capables de franchir les lignes de partage des eaux ; cependant le 

modèle de prédiction de la colonisation de la loutre (basé sur un Système d'Information 

Géoréférencées), développé par JANSSENS et al. (2006), montre que les limites de bassin versant 

sont des caractéristiques du paysage qui peuvent entraver les mouvements et la dispersion de la 

loutre. La loutre se déplace essentiellement via les voies aquatiques ou à leur proximité. Sur une 

période de 6 mois (suivi par radiopistage), une loutre du marais Poitevin ne s’est aventurée sur le 

domaine terrestre que quelques fois sur une distance de +/- 150 m pour rejoindre un milieu 

aquatique voisin (ROSOUX & LIBOIS, 1991). Ainsi, le passage du col des Montets ne semble pas 

impossible puisque des zones humides (côté Eau noire) ou cours d’eau (Rui de Tré le champ côté 

Arve) permettent un contact sans interruption au milieu aquatique et à la ressource alimentaire en 

poissons ou batraciens. Cette hypothèse pourrait être investiguée grâce à une analyse génétique à 
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partir d'un échantillonnage important d'épreintes provenant des individus de loutre de chaque côté 

du col. 

 

La limite aval de répartition sur l'Arve, d'après les indices recensés, s'arrête aux barrages des 

Houches. Cet ouvrage modifie considérablement l’écoulement de l’Arve : la retenue créée à l’amont 

complique la capture des poissons qui sont présents en faible densité dans l’Arve et le déficit en eau 

à l’aval du barrage avec un débit réservé au 1/40ème du module impacte fortement le développement 

de la vie aquatique (la situation hydrobiologique dans le tronçon court-circuité est plus que 

médiocre). L’écoulement sur ce secteur est temporaire avec une prise en glace de l’Arve à certains 

moments de l’année. Le débit réservé à l’aval de cet ouvrage devrait normalement doubler en 2014 

avec la mise en œuvre de la circulaire du 5 juillet 2011 relative à l’application de l’article L. 214-18 du 

Code de l’Environnement sur les débits réservés à maintenir en cours d’eau12. Ce barrage impacte la 

qualité du milieu pour le développement de la potentielle ressource alimentaire de la loutre, il peut 

donc être identifié comme « point noir ».  

Ce barrage, haut de 7 m et infranchissable pour le poisson, semble cependant ne pas être une 

barrière infranchissable pour la loutre à condition de traverser la route qui le surplombe. L'absence 

d'indice de présence de la loutre en aval laisse à croire que l'espèce limite ses déplacements à cette 

infrastructure.  

 

Au-delà de la zone de présence de la loutre certains ouvrages posent des difficultés de 

contournement sur l’Arve. Ces derniers se situent à moins de 30 km en aval de l’aire de présence de 

la loutre, distance recommandée par LAFONTAINE (2005) pour « la prise en compte de la loutre ». Ainsi 

avant d’entreprendre des aménagements de franchissement en faveur de la loutre, BOUCHARDY & 

LEMARCHAND (2010) recommandent d’effectuer un suivi et une analyse fine du site : recherche 

d’épreintes, piège photo…alors que LAFONTAINE (2005) a mis en place une grille empirique de 

dangerosité des ouvrages (appliquée en Bretagne sur plusieurs sites Natura 2000) qui revient à 

diagnostiquer la configuration de l’ouvrage, les données hydrauliques, la topographie de la route et 

de ses abords et le trafic routier. A l’heure actuelle aucun cas de mortalité routière n’a été recensé 

sur le département de la Haute-Savoie. 

Le débit de l’Eau noire de Vallorcine, artificialisé dès sa source par l’influence du barrage d’Emosson, 

se retrouve quasiment nul à l’aval du barrage de la douane franco-suisse et laisse supposer que la vie 

aquatique sur ce secteur de l'Eau noire est très impactée (Figure 34). Plus en aval, l'Eau noire rejoint 

le Trient où le débit réservé correspond à 21 - 40 % du débit naturel (BERNARD et al., 2007).  

Les gorges du Trient sont peu accessibles et semblent être une véritable zone de tranquillité pour la 

faune sauvage. Le potentiel de gîtes naturels paraît important (cavités rocheuses, embâcles, forêts 

alluviales, systèmes racinaires...). Les pêcheurs du Canton du Valais empoissonnent régulièrement le 

Trient.  

                                                           
12 L214-18 du CE : « Tout ouvrage à construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs 
maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des 
espèces vivant dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs 
empêchant la pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite. […] » 
La prise d’eau des Houches alimente l’usine de Passy qui figure dans la liste du R214-111-3 du CE (liste des 
ouvrages qui contribuent, par leur capacité de modulation, à la production d'électricité en période de pointe de 
la consommation), ce qui lui impose un débit réservé fixé à la valeur de 1/20ème du module. 



 
 

 51

Pour ce secteur, reste à savoir si la loutre est capable de descendre tout le linéaire de gorges. Cette 

question est importante à soulever car le Trient rejoint le Rhône à environ 13 km en aval, dans la 

plaine du Valais.  

 

Figure 34 : Barrage de la douane franco-suisse sur l'Eau noire vue depuis l'aval (A) et les gorges du Trient 
depuis le lieu dit "Le Feyet" (B) © Asters et Jordan N. 
 

 

Bien que la loutre soit considérée comme disparue en Suisse, il faut peut-être se poser la question de 

son actuelle répartition dans le pays:  

- soit les individus présents en Haute-Savoie restent à proximité de la douane et se limitent à 

descendre quelques centaines de mètres en aval; 

- soit cette espèce discrète a été sous-prospectée en Suisse et personne n'a pu confirmer son 

absence bien qu'elle puisse être présente. 

 

• Absence de l'espèce 

Les secteurs historiquement identifiés comme colonisés par la loutre semblent aujourd’hui délaissés 

comme par exemple les bassins des Usses ou du Giffre. Plusieurs hypothèses se dessinent quant à ce 

nouvel état de fait : 

- la densité des populations sur ces zones historiques a-t-elle diminuée au point d’engendrer 

un marquage rare et très ponctuel qui serait passé inaperçu au moment des différentes 

campagnes de prospection ? 

- les populations en place à l’époque étaient-elles déjà relictuelles et nous avons assisté à une 

extinction des derniers individus (dynamique de population insuffisante à la survie de 

l'espèce : nombre d'individus trop faible, sex-ratio déséquilibré, absence de reproduction...) ? 

- la ressource alimentaire a-t-elle évoluée entraînant un déplacement des individus vers des 

lieux plus propices ? 

- les données historiques étaient des identifications présumées de la présence de la loutre ? A 

noter tout de même que JACQUET (2007) émet dans sa thèse que la fiabilité de plusieurs 

données reste néanmoins douteuse et que les indices de présence n'ont pas pu être à 

chaque fois vérifier par des experts.  
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3.5.2. Dynamique et génétique de population sur les secteurs de présence  

 

• Limite de la méthode des analyses génétiques  

Les résultats obtenus pour cette première année de suivi génétique sont plutôt encourageants 

malgré les problèmes rencontrés lors de la mise en place des outils génétiques. JACOB (2012) signale 

tout de même que certains points de la méthode révèlent quelques limites:  

- l'impossibilité de confirmer l'espèce lorsque les échantillons contenaient de l'ADN trop 

dégradé  

- et l'impossibilité de faire des liens de parenté entre les populations régionales. 

 

Au niveau régional, les résultats issus des analyses génétiques montrent que la diversité génétique 

d'une population de loutre en Rhône-Alpes augmente plus elle est proche avec le noyau du Massif 

central et plus sa taille est grande. L'ordre des populations Rhône-alpine en fonction de la diversité 

génétique est ainsi décliné par ordre décroissant: 

 - ardéchoise, ligérienne et drômoise 

 - vauclusienne et iséroise 

 - haute-savoyarde 

 

Il serait intéressant désormais de connaître quel paramètre influence la diversité génétique de 

chaque population Rhône-alpine : mutation, dérive génétique ou sélection naturelle? 

Pour la population haut-savoyarde, les migrations d'individus induisant un brassage génétique 

semble peut probable comme facteur de diversité génétique au vue de l'isolement des individus 

présents par rapport aux autres populations de loutre. On peut donc supposer que la population 

haut-savoyarde semble condamnée à un appauvrissement génétique et à un risque plus élevé de 

consanguinité si reproduction il y a. Sachant que la mutation et la sélection naturelle peuvent 

également être facteur de diversité génétique, le cas haut-savoyard n'est peut-être pas pour autant 

voué à une perte de diversité génétique. 

 

La thèse de RENAUD KAEUFFER (2008) sur la dynamique de la diversité génétique et les effets 

fondateurs avec l'exemple du mouflon (Ovis aries) sur l'île de Kerguelen a permis de démontrer que 

malgré l'introduction de seulement un couple de géniteur, la population formée par les descendants 

ne présentait pas de consanguinité et contenait au contraire une diversité génétique importante. La 

sélection naturelle aurait ainsi été dans ce cas-ci, un facteur de diversité génétique. Cet exemple est 

un cas particulier dans un contexte très spécifique d'insularité mais a montré l'importance du travail 

de terrain allié au travail scientifique notamment sur la génétique (jeu de données sur plusieurs 

années) aboutissant sur des résultats inattendus. L'auteur conclue sur le fait que l'interprétation de 

tout résultat ne peut se faire qu'à la lumière de la connaissance de la biologie de l'espèce et qu'il y a 

urgence à réhabiliter les études naturalistes pour gagner en compréhension des processus, et ne pas 

se méprendre dans l'interprétation des résultats (RENAUD KAEUFFER, 2008). Il est donc important de 

prolonger l'étude génétique des populations de la loutre d'Europe tout en poursuivant le suivi 

technique sur le terrain, sans en dissocier l’un de l’autre.  
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• Nombre d'individus, sex-ratio et reproduction 

Sachant que le domaine vital d'un mâle peut s'étendre de 20 à 40 km de cours d'eau et pour une 

femelle de 5 à 20 km (LEMARCHAND et al., 2011), le linéaire de cours d'eau colonisé sur l'Arve et 

l'Eau noire, environ 21 km au total, semble tout de même peu élevé pour plusieurs individus 

présents. Le faible linéaire de cours d'eau laisse également penser que ce secteur n'est peut-être pas 

optimal notamment au niveau de la ressource trophique. Plusieurs mâles sur un domaine vital 

restreint suscitent des questionnements: 

- Les territoires des différents individus se recoupent-ils?  

- Existe-t-il une ségrégation spatiale saisonnière?  

- La capacité d'accueil du milieu est-elle suffisante pour les loutres présentes?  

Une compétition intra spécifique, induite par une ressource trophique trop faible pour le nombre 

d'individus présents, pourrait inciter des loutres à coloniser de nouveaux territoires. 

 

Les résultats des analyses génétiques montrent un sex-ratio déséquilibré avec l'absence d'individus 

femelles. Ceci révèle peut-être un biais dans la collecte d'échantillons :  

- soit les femelles marquent moins que les mâles territoriaux ;  

- soit les femelles déposent des indices moins reconnaissables par les observateurs (ex: 

sécrétion vaginale) ;  

- soit elles les déposent à d'autres endroits moins caractéristiques. 

 

Pourtant les femelles marquent habituellement aux mêmes endroits que les mâles, pour indiquer 

notamment leur état sexuel, et à une fréquence quasiment aussi importante qu'eux. Seul la période 

de l'élevage des jeunes allaitants comporte une absence de marquage : les femelles préfèrent 

déposer leurs épreintes dans l'eau plutôt que sur les sites de marquage (LEMARCHAND, com. pers.). 

Le déséquilibre du sex-ratio ne s'explique pas non plus par la dynamique de reproduction de l'espèce, 

bien au contraire étant donné son taux de reproduction très faible.  

 

Entre 2003 et 2006, des indices de présence de loutre (observation d'animal à vue ou découvertes 

d'épreintes) ont chaque année été recensés (DESMET, 2004 et JAQUET, 2007). Sachant que l'âge 

moyen d'un adulte ne dépasse guère 5 ans bien que l'espérance de vie puisse aller parfois jusqu'à 10 

ans (LEMARCHAND et al., 2011), il paraît peu probable que les individus observés en 2003 soit les 

mêmes que ceux observés depuis 2009. Même s'il semble pour l'instant difficile de parler de 

"population" de loutre en Haute-Savoie car rien ne permet de savoir s'il y a reproduction (d'autant 

plus si la présence de femelles n'est pas confirmée), il est toutefois possible d'émettre la supposition 

que les individus des années 2000 se soient reproduits et que leurs descendants soient désormais 

observés. 

 

• Origine des individus présents 

Pour l'instant, aucun élément ne permet de connaître l'origine des individus présents. Pour expliquer 

la répartition actuelle, seules des hypothèses peuvent être posées:  

- soit ces individus sont issus d'une population relictuelle qui n'a pas toujours été recensée sur 

ces deux cours d'eau (données depuis 2003 sur l'Arve et l'Eau noire) ; 

- soit ces individus correspondent à ceux observés historiquement sur la basse vallée de 

l'Arve/Giffre et se seraient déplacés (ou leurs descendants) ; 
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- soit des individus ont colonisés le secteur depuis la Suisse, malgré le statut d'espèce disparue 

dans le pays, étant donné la discrétion de l'espèce : un individu avait été observé dans la 

réserve de Fanel, au lac de Neuchâtel (WEBER, 2004) ; En 2006, deux individus échappés du 

zoo de Bern, ont été suivi en nature et se seraient reproduits. Les descendants n'ont pas été 

revus (WEBER, 2008) ; En 2009 une loutre a été observée à plusieurs reprises à la centrale de 

Raichenau dans le Rhin alpin (www.prolutra.ch, 2010). 

 

 

3.5.3. Milieux fréquentés par la loutre 

• Ressource alimentaire 

De nombreux auteurs (KRUUK et al., 1993 ; SJOÅSEN, 1997 ; WHITE et al., 2003) ont montré que la 

quantité de la ressource alimentaire tout au long de l’année semble être un facteur primordial à une 

bonne utilisation d’un milieu par la loutre. L’espèce est décrite comme étant majoritairement 

piscivore (par exemple LODE, 1989 et LEMARCHAND, 2007) avec une consommation moyenne de 1 

kg de poisson par jour (BROYER & EROME, 1982) mais elle adopte de manière générale un 

comportement opportuniste, se focalisant sur la ressource abondante et facilement accessible. Les 

résultats de l’analyse du régime alimentaire des loutres auvergnates (LEMARCHAND, 2007) montrent 

que la diversité des poissons consommés est directement liée à celle observée du peuplement 

piscicole qui évolue selon un gradient amont – aval pour un bassin versant. Sur le secteur de 

présence de la loutre, le peuplement piscicole de l’Arve et de l’Eau noire se compose uniquement de 

truites d’origine naturelle ou issues du repeuplement. Les densités et biomasses observées sont très 

faibles bien en deçà des seuils théoriques recensés dans la littérature pour un secteur où la loutre est 

présente. Ce caractère résulte des conditions naturelles des cours d’eau montagnards du secteur et 

de la diminution de la réussite du repeuplement depuis le début des années 2000 dans le Faucigny. 

Plusieurs auteurs décrivent que la survie de la loutre est assurée par une ressource alimentaire 

piscicole d’au minimum 90 à 100 kg/ha (KRUUK et al., 1993 ; RUIZ-OLMO, 1998), alors qu’elle est de 

l’ordre de 1 à 20 kg/ha sur le secteur de présence de la loutre savoyarde. Pour des valeurs de 

biomasses faibles comparables (18 à 33 kg/ha), NORES et al. (1990) en Espagne constate un 

délaissement de ces zones peu productrices par rapport à d’autres mieux fournies en poissons avec 

des biomasses de l’ordre de 180 à 600 kg/ha. Sur le secteur de l’Arve amont, malgré une rivière peu 

productrice, les plans d’eau et lacs de 2nde catégorie sont des réservoirs repeuplés chaque année en 

poisson de maille. Les poissons issus d’élevage sont généralement moins vivaces que ceux issus du 

recrutement naturel. Au Danemark sur la rivière salmonicole Trend, JACOBEN (2004) a montré que la 

loutre ciblait davantage les poissons de déversement que les truites sauvages. Ces résultats illustrent 

la loi du moindre effort des prédateurs. Les étangs et lacs de Chamonix peuvent donc être assimilés à 

des « puits alternatifs » de nourriture pour la loutre mais ceci reste à vérifier puisque les densités et 

biomasses de poissons et d’écrevisses allochtones résidentes sont inconnues.  

 

Le régime alimentaire de la loutre haut-savoyarde n’a pas été encore décrit. La loutre adopte une 

alimentation opportuniste qui est régi par le rythme des saisons. Dans la vallée de l’Orne, BROSSE 

(2005) a montré que la ressource alimentaire de la loutre en été était moins pisciaire et davantage 

constituée d’écrevisses américaines et d’amphibiens. En Biélorussie, la part de poisson consommée 

par la loutre diminue l’été au profit de celle des amphibiens et des écrevisses mais seulement si ces 

dernières sont très abondantes dans le milieu (SIDOROVITCH, 1997). La loutre est opportuniste et 
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généraliste, mais si le milieu n’offre pas une suffisante diversité de proies, la disparition d’une 

d’entre elles peut impacter les populations. Par exemple, RUIZ-OLMO et al. (2002) ont montré que 

des variations annuelles de l'abondance de nourriture peuvent affecter le cycle de la reproduction et 

son succès chez les loutres. 

Ainsi connaître les sources de nourriture de la population de loutre haut-savoyarde tout au long de 

l’année orienterait les choix de gestion, d’actions à entreprendre pour la protection et la 

préservation de la loutre sur ce secteur (interventions sur la faune piscicole, sur les batraciens...). Les 

zones humides au niveau du col des Montets doivent être considérées puisqu’elles peuvent 

constituer un lieu printanier et/ou estival de ressource alimentaire pour la loutre. Il serait intéressant 

d'étudier l'ensemble du potentiel de proies disponibles pour la loutre en fonction de la variabilité 

saisonnière sur le secteur des Houches jusqu'à Vallorcine. 

 

• Qualité des eaux 

Les eaux de l’Arve et de l’Eau noire sont de manière générale de bonne qualité. Cependant sur l’Arve 

en aval de Chamonix, la qualité des eaux de surface se dégrade : valeurs élevées d’ions ammonium et 

IBGN très critique en aval du barrage des Houches. MASON (1989) classe les polluants organiques qui 

sont responsables de l’eutrophisation de l’eau au même titre que les pluies et les déchets acides 

comme des polluants ayant peu d’effet sur la loutre ; ils conditionnent davantage la ressource 

alimentaire. Ainsi la qualité de l’eau (physico-chimie + hydrobiologie) n’intervient pas directement 

sur les individus de loutre mais les impacts se ressentent sur les peuplements aquatiques. Une 

qualité médiocre de l’eau entretient un cortège de macroinvertébrés peu diversifié et composé 

d’organismes ubiquistes, peu appétants pour la faune piscicole. Les cours d’eau soumis aux 

pollutions anthropiques n’offrent pas de peuplements piscicoles stables. En Haute-Savoie 

notamment sur le secteur de présence de la loutre, même si les cours d’eau apparaissent de bonne 

qualité, leur productivité naturelle est réduite et une seule espèce est présente, la truite fario (Salmo 

trutta). Ainsi le disfonctionnement observé en aval de Chamonix impacte de manière importante la 

ressource piscicole compte tenu de la moindre densité naturelle. Parfois un apport extérieur de 

matière organique peut être bénéfique pour la loutre si cet apport augmente l’abondance de 

certaines espèces de poissons comme le souligne CHANIN (2003) ; cette constatation se vérifie 

davantage sur des cours d’eau de seconde catégorie.  

Les substances chimiques toxiques telles que les pesticides organochlorés (dieldrine et DDT), les 

PolyChloroBiphényles (PCB) et les métaux lourds (mercure, cadmium et plomb par ordre 

d’importance) sont certainement la source polluante la plus néfaste pour la loutre. Bien qu’il soit 

difficile de mesurer leurs effets sur les organismes et sur les populations, il semble qu’ils aient jouer 

un rôle important dans le déclin de l’espèce (CHANIN & JEFFERIES, 1978 ; MACDONALD & MASON, 

1994 ; MASON, 1997 ; KRUUK, 1997 ; LAFONTAINE & DE ALENCASTRO, 1999 ; KRUUK, 2006). Les 

effets potentiels de ces polluants sur l’organisme concernent surtout les fonctions vitales. Par 

exemple, la dieldrine et les PCB affectent le métabolisme de la vitamine A entraînant des 

malformations des embryons, une augmentation des risques de cancer et d’infections et des 

dysfonctionnements de la vue. Tandis que le mercure affecte le système nerveux central causant des 

troubles de coordination et des paralysies (KRUUK, 2006).  

Sur le secteur de Chamonix les concentrations de PCB et de métaux lourds relevées dans la faune 

piscicole affichent de grandes variations inter-individuelles et des seuils qui n’ont a priori guère 

d’impacts sur les individus de loutre (inférieurs aux seuils létaux de la littérature, Tableau IV). Mais 
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cette information prendra toute sa signification avec la définition du régime alimentaire de l’espèce 

puisque son intoxication dépend directement de celles de ses proies. KRUUK & CONROY (1996) font 

remarquer que la notion de seuils toxiques pour l’espèce doit être adaptée aux statuts locaux des 

populations. En effet, pour quantifier l’impact des substances bioaccumulatrices chez la loutre, il faut 

tenir compte de son régime alimentaire local et saisonnier ; par exemple chaque poisson a une 

aptitude différente d’accumulation des PCB (LAFONTAINE & DE ALENCASTRO, 1999). 

 

• Qualité des habitats 

Le diagnostic de l’habitat rivulaire s’est fait à l’échelle du tronçon par une approche cartographique. 

Cette analyse ne met pas en évidence des secteurs défavorables pour la loutre de manière fine, 

seules des grandes tendances ressortent : l’aval de Chamonix qui montre une densité d’urbanisation 

importante est moins fréquenté que le secteur en amont de la confluence Arve – Arveyron. Malgré le 

dérangement apparent de la vallée de l’Arve et de Vallorcine avec un accroissement considérable de 

la population pendant les périodes touristiques13, la loutre haut-savoyarde s’est établie dans cette 

vallée. Longtemps la loutre a été considérée comme un bioindicateur puisque qu’au moment le plus 

critique de sa répartition en France dans les années 1990, les noyaux relictuels se situaient dans les 

régions dépourvues de perturbations humaines et offrant une très bonne qualité de milieu 

(Auvergne, façade ouest). Ces derniers sont identifiés depuis quelques dizaines d’années comme des 

foyers de recolonisation vers de zones moins « naturelles » (LEMARCHAND, 2007). Certains travaux 

(KRUUK, 1995) ont montré que la loutre avait une tolérance à un large panel d’habitat : forets, 

landes, systèmes agricoles, zones industrielles et urbaines même perturbées par la proximité des 

activités humaines ou un degré élevé de bruit. KRUUK et ses collègues (données non publiées ; in 

CHANIN, 2003) ont observés que certains individus de loutre restaient dans des endroits soumis à 

une haute activité humaine : sous des routes, dans des zones industrielles, près des carrières… Même 

si la loutre est capable de s’adapter à des situations dégradées, ce n’est pas pour autant qu’il faut 

négliger les conservations de l’habitat. D’après LODE (1993) et PRENDA et al. (2001), les populations 

de loutres survivent mieux dans les habitats non pollués et non perturbés proches des zones boisées 

de la ripisylve. De plus, quelques auteurs (MASON & MACDONALD, 1982 ; KAWAGUCHI & NAKANO, 

2001 ; ALLAN et al., 2003) ont démontré que le cortège arborescent de la ripisylve pouvait faire 

augmenter significativement la disponibilité des taxons d’invertébrés pour les salmonidés. Ce 

bénéfice pour les populations de poissons peut se répercuter sur la loutre si elle s’en nourrit. 

                                                           
13 La population résidente de Chamonix se chiffre à environ 10100 habitants et celle de Vallorcine à 420 tandis 
que le flux touristique amène plus de 100000 personnes dans la vallée chaque jour en été et environ 60000 en 
hiver 
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CONCLUSION 

 

Pour qu'une population de loutre puisse se maintenir durablement au sein d'un secteur donné, trois 

conditions doivent être nécessairement réunies : les gîtes doivent être suffisamment nombreux et 

disposés de manière homogène au sein du domaine vital, les eaux et l'habitat aquatique doivent être 

de bonne qualité, afin d'assurer le maintien des proies principales de la loutre en diversité et en 

quantités suffisantes et de limiter les phénomènes d'accumulation d'éléments toxiques 

(bioamplification), et enfin la liberté de circulation doit être totale, tant pour les loutres 

territorialisées que pour les erratiques en émancipation, pour qui la continuité des corridors 

écologiques est vitale (LEMARCHAND et al., 2012). 

 

La faible distance et la continuité de zones humides reliant les deux vallées de part et d’autre du col 

des Montets laissent à penser que la loutre peut facilement passer ce point culminant (1461 m 

d’altitude). Les ouvrages présents sur l’aire de présence de la loutre de Haute-Savoie, ne 

représentent pas des obstacles physiques à proprement parlés pour la loutre mais ils sont identifiés 

comme des coupures de corridors. En effet, ils provoquent des altérations du milieu et impactent les 

peuplements aquatiques dont le compartiment piscicole, une des ressources alimentaires principales 

de la loutre. Certains auteurs (PRENDA & GRANADO-LORENZO, 1996 ; KRANZ & TOMAN, 2000 ; 

MADSEN & PRANG, 2001) pensent que la plus importante des mesures de gestion pour la protection 

de la loutre est d’agir sur le maintien et la protection de sa ressource alimentaire. Le facteur limitant 

de la répartition de la loutre semblerait être cette coupure de corridors vis-à-vis de la ressource 

piscicole. Pour étudier de manière plus précise les continuités écologiques de la loutre, il devient 

nécessaire de considérer celle de ses ressources alimentaires, ce qui demande des données précises 

(VARRAY, 2011). 

Il ne faudra pas pour autant négliger les éléments fragmentant le paysage. Les infrastructures 

hydroélectriques et autres (routes, seuils...) peuvent fortement limiter la dispersion des individus. 

Sans état de conservation optimale, les corridors écologiques n'assurent plus leur rôle favorable aux 

déplacements de l'espèce. Les obstacles peuvent entraîner des risques de mortalité. Sur le secteur 

aval de l’aire de répartition de la loutre, la loutre est obligée de traverser la route pour franchir le 

barrage des Houches, ce qui représente un danger de collision routière. Jusqu’alors, aucune collision 

routière n’a été rapportée pour la loutre dans le département de la Haute-Savoie. Afin de réduire ces 

risques au maximum, il peut être envisagé d’aménager certains ouvrages pour favoriser la 

recolonisation de certaines zones.  
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Tableau XI: Résumé des pistes de perspectives par thématique 

SUIVI 

Thèmes Objectifs Propositions d'actions Commentaires 

GENETIQUE 

Compléter les résultats de 

2012 

→ Modifier le protocole d'échantillonnage avec Gwenaël JACOB pour 

optimiser les résultats 

→ Relancer une campagne d'analyses génétiques pour répondre aux 

questions de dynamique de population (origine des individus, reproduction...) 

Le protocole établit au niveau régional n’étant pas précis dans la récolte des échantillons, ces 

derniers se sont révélés souvent de mauvaise qualité (ADN trop dégradé). Un protocole plus 

rigoureux devrait permettre d'obtenir des résultats fiables sur 100% des échantillons récoltés. 

JACOB G. pense également qu'il serait nécessaire d'améliorer la méthodologie de l'analyse 

génétique avec un marqueur supplémentaire pour déterminer et confirmer l'espèce. Continuer 

à prélever des échantillons et les stocker est primordial pour d'éventuelles nouvelles analyses 

génétiques.  

PROSPECTIONS 

Mettre en évidence toutes 

nouvelles colonisations de 

territoires notamment en 

limite de l'aire de répartition 

actuelle 

Anticiper un éventuel retour 

de l'espèce sur les secteurs 

historiques 

→ Continuer à récolter des informations sur le secteur de présence (sites de 

marquage, observations, piège photo...) 

→ Poursuivre l'effort de prospection sur : l'aire de présence avérée de 

l'espèce, les secteurs en marge de cette aire de présence et sur les zones 

historiques de présence 

Le programme de 2009 à 2012 a permis d'actualiser les données sur l'espèce. Pour continuer le 

suivi de l'espèce (génétique, dynamique de population) il semble indispensable de poursuivre la 

connaissance sur l'évolution de la répartition de l'espèce. 

GESTION DES HABITATS 

Thèmes Objectifs Propositions d'actions Commentaires 

RESSOURCE 

ALIMENTAIRE 

Mieux connaître la ressource 

alimentaire disponible pour la 

loutre 

→ Etudier le régime alimentaire des loutres par l'analyse des épreintes 

(identification de groupes d'espèces) 

→ Collecter les données existantes sur les espèces proies (notamment les 

amphibiens) et compléter par des inventaires si nécessaire 

→ Croiser les données « régime alimentaire » avec le facteur saisonnalité et 

l'occupation du territoire par l'espèce 

L'étude du régime alimentaire de la loutre à travers l'analyse des épreintes peut être un moyen 

d'analyser la diversité de proies consommées et la variabilité saisonnière. 

HABITATS 

Améliorer les connaissances 

sur l'état de conservation des 

habitats par rapport à l'espèce 

sur le secteur de présence 

→ Identifier le potentiel d'habitats favorables ou non pour la loutre en 

fonction de leurs états de conservation (définir un diagnostic d'habitats, 

possibilité d'utiliser des protocoles déjà existants) 

Il faut penser aux possibilités de propositions de mesures transversales de la gestion des 

habitats à travers différentes types de travaux ou via des sites de conservation de la faune 

(N.2000, mesures compensatoires, contrat de rivière, gestion des berges par les communes...) 

CORRIDORS 

ECOLOGIQUES 

Favoriser les déplacements de 

l'espèce pour faciliter la 

colonisation de nouveaux 

territoires 

→ Proposer des mesures facilitant le déplacement de la loutre sur les secteurs 

identifiés comme problématiques et idem pour les espèces proies  
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4. Porter à connaissance et sensibilisation des gestionnaires 

et usagers 

4.1. Formations 

 

Pour les professionnels 

• Le 5 novembre 2008, Asters et la FDAPPMA 74 ont proposé une formation pour les professionnels 

des milieux aquatiques et de l'environnement. Cette réunion avait pour objectif d'informer et de 

sensibiliser les participants sur la loutre d'Europe et sa prise en compte dans la gestion des cours 

d'eau. Le 6 novembre, une seconde journée a été proposée aux techniciens de rivières, agents 

d’entretien et professionnels de terrain des différentes structures concernées (ONEMA, contrats de 

rivières...) pour les former à la reconnaissance d'indices de présence, la méthodologie de suivi, la 

restauration et l'aménagement des cours d'eau et des corridors biologiques. Au cours de ces deux 

journées de formation, Christian Bouchardy (Catiche Productions) est intervenu en tant qu'expert sur 

la loutre d'Europe. 

 

Pour le grand public 

• Journée technique le 12 mai 2012 :

La FRAPNA et Asters ont organisé une journée de formation 

pour les naturalistes amateurs/confirmés sur les 

mammifères semi-aquatiques de nos cours d'eau et leurs 

indices de présence (Figure 35). Cette journée s'est 

déroulée en deux temps avec l'intervention des chargés 

d’études de la FRAPNA et d'Asters: la matinée en salle avec 

des présentations sur les différentes espèces (loutre, castor, 

putois, visons, campagnols et autres micromammifères) et 

l'après-midi sous forme d'ateliers. Un atelier (FRAPNA) 

permettait d'apprendre à déterminer les crânes de 

micromammifères, extraits de pelotes de réjection de 

rapaces nocturnes à l'aide de loupes binoculaires et de clés 

de détermination. Le second atelier (Asters) s'est déroulé 

sur le terrain, à Chamonix, pour reconnaître des indices de 

présence de la loutre et voir des sites fréquentés par 

l'espèce. Cette journée, force d'échanges et de convivialité, 

a pu regrouper une trentaine de participants. 

Malheureusement toutes les personnes qui ont souhaité 

participer n’ont pu être accueillies (nombre de places 

limitées). La thématique des mammifères semi-aquatiques a 

bien plu et le renouvellement d'une journée similaire fera à 

coups sûrs des intéressés. 

 

 

 

 

Figure 35 : Affiche de la journée 
technique du 12 mai 2012 organisée 
par Asters et la FRAPPNA à 
l’occasion de la fête de la nature
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En interne 

• Asters a organisé en février 2011 une journée dans l'objectif de former en interne le personnel de 

terrain (notamment les gardes des réserves naturelles). La formation s'est déroulée en deux temps: 

une première partie en salle pour expliquer la biologie de l'espèce et présenter le programme en 

cours et une seconde partie en extérieur pour réaliser des prospections de terrain selon le protocole 

établi pour rechercher des indices de présence de la loutre. 

 

4.2. Diffusion d'un livret pour le grand public et les pêcheurs 

 

Le partenariat entre Asters et la Fédération Départementale 

de Haute-Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique a permis de diffuser un livret de sensibilisation 

sur la loutre au grand public et au monde de la pêche (36). 

Les objectifs de ce livret étaient:  

- informer sur le programme et sur les connaissances 

actuelles de l’espèce dans le département, 

- renseigner sur la biologie de la loutre et les 

relations avec l'activité de la pêche  

- former les lecteurs à la reconnaissance des indices 

dans le but d’avoir un retour d’information. 

 

Figure 36 : Première de couverture 
du livret sur la loutre d’Europe et 
les cours d’eau de Haute-Savoie 

Ce livret sous forme de petit guide de présentation et d’identification de 16 pages a été finalisé en 
2010. Un nombre de 2000 livrets a été édité. La FDPPMA 74 a diffusé ces livrets par le biais des 
AAPPMA dans les divers points de vente du permis de pêche sur tout le département (distribution 
avec les permis de pêche 2010 et 2011). La FDPPMA et Asters l'ont également mis en ligne sur leur 
site internet respectif afin de pouvoir le télécharger librement. 

4.3. Sensibilisation du public 

 

Communication passive 

• Deux documents sur la loutre ont été mis en ligne sur le site internet d'Asters 

(http://www.Asters.asso.fr) (Figure 37) : 

 Le premier de trois pages pour donner des renseignements sur le programme réalisé en 

Haute-Savoie, la biologie de la loutre et les critères de reconnaissance sur le terrain pour détecter sa 

présence.  

 Le second document permet à d'éventuels observateurs de remplir une fiche d'observation 

d'indices de présence de la loutre et de l'envoyer directement à Asters. 
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Figure 37 :  
Documents pdf en 
ligne sur le site 
internet d’Aster 
(A1 à 3) fiche de 
présentation de la 
loutre d’Europe ; 
(B1) fiche de 

renseignement 
d’observation  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communication active 

• Diffusion d'un film sur la loutre le 13 mai 2012 : à l'occasion de la fête 

de la nature, Asters, en partenariat avec la FRAPNA et le Centre de la 

Nature Montagnarde, a organisé un évènement pour sensibiliser le 

grand public sur le thème de la loutre d'Europe. Asters a proposé de 

diffuser un documentaire appelé "le frisson de l'onde" réalisé en 2006 

par Christian BOUCHARDY, Philippe GARGUIL et René ROSOUX (Figure 

38). La projection a eu lieu dans une salle mise à disposition par le 

Centre de la Nature. L’échange qui a suivi la projection a permis 

d'expliquer le contexte local, la situation de la loutre en Haute-Savoie et 

de répondre à diverses questions sur l'espèce. C'est un public familial qui 

est venu découvrir ce film mais malheureusement en petit nombre. 

Figure 38 : Affiche du film 
« Frsson de l’Onde » 

(A3)

(A1) (A2)

(B1)
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4.4. Journée technique de restitution finale du programme haut-savoyard 

Une journée de restitution a été organisée à Bonneville, le 11 décembre 2012 (Annexe 6 - invitation 

et programme). Elle a réuni 25 participants issus de structures variées concernées par l’espèce : 

associations environnementales, fédération départementale de chasse, fédération et associations de 

pêche, ONCFS, ONF, ONEMA, DDT, syndicats de rivières et collectivités territoriales, aquacultures 

mais aussi des naturalistes. 

Le programme et ses perspectives ont été présentées. Six présentations et trois intervenants 

extérieurs ont permis de présenter à l’assistance l’espèce et son milieu, son mode de vie, les facteurs 

favorisant ou limitant sa présence, le lien de la loutre avec les activités aquacoles, la gestion du 

risque de collision routière et la gestion des habitats ; et ont donné lieu à de nombreuses discussions 

avec le public. Les présentations ainsi que les résumés ont été mis en ligne sur les sites Internet 

d'Asters www.asters.asso.fr et de la Fédération de Pêche de Haute-Savoie 

www.pechehautesavoie.com. 

 

4.5. Réalisation d’un dépliant 

Un document de restitution a été réalisé en 1000 exemplaires montrant sur une carte l'état de lieux 

de la répartition de la loutre dans le département avec des éléments explicatifs sur les facteurs 

limitants, ainsi qu'une partie concernant les perspectives du programme et les recommandations en 

terme de gestion. La liste de diffusion concerne les gestionnaires et usagers des cours d'eau de 

Haute-Savoie, ainsi que les services instructeurs. 

 

 

. 
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Annexe 1 : Fiche méthodologique de protocole de prospection CORA Faune sauvage selon 
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Annexe 2 : Protocole de récolte d'échantillons pour la génétique du CORA Faune sauvage 

 

 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

Annexe 3 : Valeurs seuils utilisées pour les différents paramètres physico-chimiques de 

l’eau pris en compte à partir desquels des effets négatifs apparaissent pour les salmonidés 

(d’après Caudron, 2006). 

Composant Origine Effets sur les salmonidés Valeur

Matières en 
Suspension 
(MES)

Particules solides fines minérales 
ou organiques. Proviennent de 
l'érosion du sol et des berges, 
surtout abondantes en période de 
crue. Peut être induite par une 
pollution mécanique ou organique

Impact limité en période de crue. Par 
contre les fortes teneurs anormales en 
période d'étiage peuvent provoquer une 
irritation branchiale et sont source 
d'infection bactérienne.En hiver, elles sont 
également responsables d'un colmatage 
des frayères pouvant entraîner une 
asphyxie des oeufs.

< à 30 mg/l en période 
d'étiage hivernal, < 75 
mg/l pour les autres 

saisons hors période de 
crue

pH

Dépend de l'origine géologique du 
sous-sol et de la couverture 
pédologique. Pollution d'orgine 
industrielle

Le caractère trop acide ou basique d'une 
eau entraîne un effet direct d'irritation 
provoquant des hémorragies cutanées 
pouvant aller jusqu'à la mort. Un pH élevé 
accroit la toxicité de l'ammoniaque.

Impérativement 
comprise entre 6 et 9

Conductivité 
électrique

Proportionnelle à la quantité des 
sels ionisables dissous. Dépend 
du degré de minéralisation d'une 
eau. Les valeurs anormales sont 
signes de pollutions

Les sels dissous exercent une pression 
osmotique sur les organismes. De fortes 
variations entraînent une migration voire 
des mortalités. Une brusque augmentation 
peut entrainer des lésions cellulaires 
branchiales.

recommandé entre 150 
µS/cm et 750 µS/cm

DBO 5 

Permet de considérer la charge 
organique en estimant la quantité 
d'oxygène demandée. Une 
surcharge en matières organiques 
diminue la quantité d'oxygène 
dissous

La principale nuisance induite est la 
baisse de la teneur en oxygène dissous.

< à 3 mg/l souhaitable

Dureté totale

Dépend de la nature des terrains 
traversés et de l'origine des 
substrats géologiques. Une forte 
pollution organique augmente la 
teneur en calcium suite à 
l'oxydation des matières 
organiques qui met en solution du 
carbonate de calcium.

La teneur en calcium agit directement sur 
la productivité et la valeur nutritive des 
eaux.

> à 20 mg/l pour assurer 
une productivité 

minimale

Saturation en 
oxygène 
dissous

Varie selon de nombreux facteurs 
naturels ou anthropiques: saison, 
climat, sous-sol, température, 
turbidité, matières organiques

Le manque d'oxygène se traduit par 
l'asphyxie ou des baisses de 
performances (croissance). Une sous 
oxygénation est également un facteur 
important de stress.

Impérativement > à 70% 
de saturation

NH3 

Constitue un maillon du cycle de 
l'azote dont la concentration varie 
en fonction du pH et de la 
température. Peut traduire des 
pollutions d'origines humaines, 
industrielles ou agricoles

La présence d'azote ammoniacal sous sa 
forme non ionisée est très toxique pour les 
poissons. Les pathologies branchiales 
entraînent très rapidement la mort.

Impérativement < à 
0,025 mg/l

NO2 

Forme instable de l'azote entre 
l'ammoniaque et les nitrates, les 
nitrites résultent soit de l'oxydation 
bactérienne de l'ammoniaque, soit 
de la réduction des nitrates.

De fortes teneurs en nitrites provoquent 
des lésions branchiales et une 
transformation de l'hémoglobine en 
méthémoglobine. Induit une gêne 
respiratoire pouvant aller jusqu'à 
l'asphyxie.

Effets toxiques à partir 
de 0,1 mg/l

NH4 

Présent dans les eaux riches en 
matières organiques en 
décomposition. Signe évident de 
pollution

Néfaste dès 0,3 mg/l et 
létal à 1 mg/l

PO4 

Présent naturellement à de faibles 
concentrations (décomposition de 
matières vivantes, altération de 
minéraux). Indique plutot une 
pollution (terres fertilisées, eaux 
usées, industrie chimique)

Favorise les proliférations alguales et 
donc l'eutrophisation des milieux pouvant 
avoir des effets directs sur les organismes 
(mortalités des œufs) ou indirects sur 
l'habitat (colmatage du substrat)

Nuisance à partir de 0,3 
mg/l



 
 

 

Annexe 4 : Références et sources des données descriptives de la qualité biologique des 

cours d’eau sur la zone de présence avérée de la loutre de Haute-Savoie). 

 

Bassin / Cours 
d'eau

Compartiment Etude source des données

physico-chimie

macrobenthos

physico-chimie

macrobenthos

physico-chimie

macrobenthos

poisson

physico-chimie

macrobenthos

poisson
Caudron A., 2006. Première évaluation de la contamination par les métaux lourds chez la 
truite commune (Salmo trutta ) sur le bassin de l'Arve - Campagne 2006. FDP74.06/03, 
11p.

Lacs d'Anterne et 
de Pormenaz

poisson
Huchet P., 2009. Echantillonnage piscicole dans les lacs d'Anterne et de Pormenaz - 
élaboration d'un plan de gestion rationel des lacs d'altitude. FDP74.09/03, 52p + annexes.

La Diosaz

Eau Noire de 
Vallorcine

Arve

SAGE, 2003. Contrat de rivière Arve. Suivi de la quallité des eaux. Résultats de l'année 
2002. 39p + annexes.

SAGE, 2005. Suivi de la qualité des cours d'eau de la Haute-Savoie, Programme 2004-
2005. Bassin versant L'eau Noire de Vallorcine. 28p + annexes.

GAY Environnement, 2004. Bilan de qualité des cours d'eau du département, Année 
2003. Les affluents rive droite de l'Arve : La Diosaz, L'Ugine et le Ruisseau des Rots, 
Qualité physico-chimique et hydrobiologique. 21p + annexes.

Caudron A. & Huchet P., 2005. Diagnose piscicole et macrobenthique sur un torrent alpin 
: la Diosaz - Plan de gestion piscicole 2005-2009. 19p.

 

 



 
 

 

Annexe 5 : Localisation et quantification des rejets d’azote et de phosphore des stations d’épuration sur le territoire du SAGE Arve et 

affluents Source SM3A (PAULHAN et al., 2010). 

 



 
 

 

Annexe 6: Programme de la journée technique sur la Loutre d’Europe et les cours d’eau de 

Haute-Savoie. 

 

Journée technique sur la Loutre d’Europe 

et les cours d’eau de Haute-Savoie 

Résultats et perspectives du programme 2009-2012 

Asters – Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

11 décembre 2012 
 

Emblématique des cours d’eau, la loutre d’Europe semblait avoir disparu du bassin du Rhône depuis 
une quarantaine d’années. Des informations lors de la dernière décennie confirmaient la présence dans le 
département de ce mustélidé, plutôt discret... redécouverte d’une population passée inaperçue, recolonisation 
à partir des populations installées du massif central... ? Beaucoup de questions soulevées qui ont poussées 
Asters, Conservatoire des Espaces Naturels de Haute-Savoie et la Fédération Départementale Pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique (FDPPMA 74), à développer un programme avec le soutien FEDER pour 
suivre et accompagner la présence de la loutre d’Europe dans le département. Les objectifs ont été de : 

1 - Connaître la répartition actuelle de l’espèce afin de préciser le statut de l’espèce par la recherche 
d’indices de présence de la Loutre. 

2 – Préciser les facteurs favorisants et limitants de la recolonisation de l’espèce par le croisement des 
données de répartition de l’espèce et des caractéristiques du milieu  et proposer des pistes d’actions 
opérationnelles pour les maîtres d’ouvrages potentiels  

3 – Porter à connaissance les résultats du programme auprès des gestionnaires des cours d’eau, des 
institutionnels et des usagers pour une meilleure prise en compte de la présence de cette espèce dans les 
politiques d’aménagement et de gestion des cours d’eau, des habitats et des ressources associées. 

 

Ce programme a été réalisé également avec la collaboration de la Ligue pour la Protection des Oiseaux 
74 et le Groupe de Recherche et d’Information sur la Faune et les Ecosystèmes de Montagne, dans le cadre du 
Plan National d’Actions dont la déclinaison régionale est portée par la LPO Rhône-Alpes. 

L’objectif de la journée est de vous communiquer les résultats et les perspectives du programme sur la 
loutre d’Europe et les cours d’eau de Haute-Savoie, et de vous faire partager des expériences et 
recommandations en terme de protection et de conservation de la loutre et de ses habitats, de cohabitation 
avec la présence humaine et en terme de suivi et de recherche. 

 

      

 

     



 
 

 

  

 

 

 

PROGRAMME 

9h15 :  Accueil des participants 

9h30 :  Introduction Asters / Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique  

Présentation des résultats et des perspectives du programme sur la  loutre d’Europe et les cours 
d’eau de Haute-Savoie 

Marie Heuret, Asters et Céline Chasserieau, FDP74 

10h15  Le Plan National d’Actions en faveur de la loutre d’Europe 2010 – 2015 

Rachel Kuhn, Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères  

11h La gestion des habitats de la loutre 

Rachel Kuhn, Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères  

11h45 La loutre et les activités piscicoles 

Stéphane Raimond, animateur loutre et pisciculture pour le PNA loutre 

 12h30  Buffet offert sur place par Asters 

14h Impact des infrastructures routières sur les populations de loutre et moyens de préventions 

 Lionel Lafontaine, Union Internationale pour la Conservation de la Nature, Groupe Expert 

14h45 Prise en compte des espèces aquatiques dans la gestion hydraulique  

EDF Unité de Production Alpes 

15h30 Premiers résultats du suivi génétique de la loutre en Rhône-Alpes 

 Gwenaël Jacob, Université de Fribourg, LPO Rhône-Alpes 

16h15 La Loutre dans son milieu : illustrations  

Stéphane Raimond, Objectif Loutres 

17h  Conclusions  

 

      

 

     


